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Présidence de M. Barbou. 

Audience du 21 août. 

GALLOIS DIRECTEUR DU CIRQUE DES CI1A.MPS-ELVSÉES, 

'rOiVniK *. FERDINAND LALOUE, DIRECTEUR DE L'HIPPODRO-

ME>

 PRIVILEGE DU CIRQUE. - VOLTIGE ET HAUTE ECOLE. 

i entendre le débat qui s'agitait aujourd'hui devant le 

Tribunal, à voir les gentilshommes coureurs (gentlemens-

riders), les artistes équestres et toute la fashion du sport 

et du tûrî qui se pressait pour assister au procès soumis 

au Tribunal, on aurait pu prendre la 1'° chambre pour 

une succursale du Jockey's-Club. Le Cirque et l'Hippo-

diouie étaient eu prés. nce. 11 s'agissait, au fond, de dé-

cider si i Hippodrome avait empiété sur le privilège du 

Cirque, et s'il avait envahi le domaine sacré de la haute 

ccole, réservé à son rival. Le Tribunal avait à juger ce 

qu'on doit entendre par la haute école, question délicate, 

et pour la solution de laquelle le grand nom de la Guéri-

nière était invoqué. Aussi l'émotion était-elle vive dans 

l'auditoire. Comme on le voit, l'ancienne et la nouvelle 

école allaient lutter ensemble ; les autorités équestres 

avaient été apportées de part et d'autre, et ksparis étaient 

ouverts pour Norma ou pour Partisan, pour Franconi 
ou pour Baucher. 

M" Caignet, avocat de M. Ferdinand Laloue, s'exprime 
ainsi : 

Un malheur ne vient jamais seul. Le 27 juillet, pendant que 
l'Hippodrome brûlait d'un côté, un huissier se présentait de 
l'autre, pour demander à la requête du directeur du Cirque, 
30,000 francs de dommages intérêt . Un incendie et un procès, 
c'éwit beaucoup pour an seul jour. De ces deux malheurs, 
l'un est maintenant réparé. En peu de jours, l'Hippodrome a 
été reconstruit comme par enchantement ; on en a été quitte 
pour onze jours de relâche et beaucoup d'argent. Quant au 
procès, il laissera, j'espère, encore moins de traces. Dans quel-
ques nistans, le Tribunal en aura fait justice. 

M. Gallois, directeur du Cirque-Olympique des Champs-
Elysées, a assigné M. Ferdinand Laloue, directeur de l'Hippo-
drome, pour de prétendus empiètemei.s d'un genre sur l'au-
tre. A celte demande, j'oppose l'incompétence. Poar apprécier 
ce moyen d'incompétence, voyons l'assignation. Que demande-
t-otj au Tribunal de décider ? On lui demande d'ordonner que 
lelenso sera faite à M. Ferdinand Laloue de donner à l'avenir, 
«ans aucune de ses représentations, aucun des exercices ap-
partenant au genre du Cirque des Champs-Elysées, tels qu'e-
oiyers et écuyères montés sur le dos des chevaux, exercices de 
volages sur chevaux ou sur corde tendue, travaux de haute 
«soie, et faute par lui de ce faire, le condamner, à titre de 
dommages-intérêts, en 10,000 francs par chaque infraction, e, 

Pour le préjudice causé, eu 50,000 francs de dommages-inté-

le soutiens que le Tribunal est incompétent pour interpré-
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 administratifs qui ont déterminé les exercices 
permis a l'Hippodrome, pour contrôler ou critiquer les actes 

nnmstratits qui ont non seulement toléré tous ' de l'Hi, _ les exercices 
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 Wetés des 8 août et 21 septembre 1844, qui auto-

risent le sieur Ferdinand Laloue à élever et a exploiter tti 
pp( rome: sur la pelouse de Passy, en regard do l'Arc-de-Triom-
phe de l'Etoile ; 

» Vu la lettre de M. le ministre de l'intérieur, en date du 
i!' avril courant, par laquelle son excellence établit la nécessité 
d introduire quelques modifications aux autorisations résul-
tant de nos arrêtés susdatés ; 

<> Considérant que ces modifications tendent non seulement 
à protéger des intérêts généraux, mais encore à limiter d'une 
manière précise les exercices qui devront composer la spécia-
lité du spectacle dudit hippodrome, afin d'éviter toute espèce 
de concurrence aux privilèges existans qui ont concédé l'ex-
ploitation de spectacles équestres ; 

» Et vu la lettre de M. le ministre de l'intérieur en date de 
ce jour, portant approbation du présent arrêté, qui lui a été 
soumis en projet ; arrêtons ce qui suit : 

» Art. 1". Nos arrêtés des 8 août et 21 septembre 1844, qui 
ont autorisé le sieur Ferdinand Laloue à élever et exploiter un 
hippodrome sur la pelouse de Passy, aux abords de l'Arc-de-
ïriomphe de l'Etoile, sont et demeurent modifiés conformé-
ment aux articles suivans : 

» Art. 2. Le genre de spectacle qui sera exploité à l'Hippo-
drome dont il s'agit, devra se borner simplement à des exer-
cices de vitesse, ainsi que le comporte la nature de l'établisse-
ment institué sous le nom d'Hippodrome, à l'exclusion de tous 
exercices de voltige. 

» Art. 3. 11 est expressément défendu audit sieur Laloue de 
donner au public aucun exercice qui n'ait été préalablement 
exécuté en présence de l'inspecteur des théâtres, afin de mettre 
l'administration à même de décider s'il rentre dans le genre 
spécial de son entreprise et peut être autorisé. 

» Art. 4. L'heure fixée à G heures du soir par notre arrêté 
du 21 septembre 1844, pour la clôture des représentations 
audit Hip, odrome, est reportée à 5 heures après-midi. 

» Art. S. U est enjoint audit entrepreneur de ne faire don-
ner aux constructions nécessaires à son exploitation, qu'un 
caractère provisoire et en rapport avec la durée de son auto-
risation, laquelle ne sera plus renouvelée à l'expiration du 
tenne pour lequel elle a été accordée. 

» Art. 6. Les dispositions de nos arrêtés du 8 août et 21 
septembre dernier, qui sont contraires aux prescriptions du 
présent arrêté, sont et demeurent rapportées. 

L'Hippodrome fut enfin ouvert aux applaudissemens de 
tout Paris. Il eut un immense succèe. L'Hippodrome n'était 
pas une imitation du Cirque. Le directeur habile qui présidait 
à ses destinées avait intérêt à ne pas copier des exercices qui 
ont cinquante ans d'existence. Il fallait pour l'Hippodrome 
quelque chose de nouveau, quelque chose d'approprié à l'éten-
due du vaste terrain dont il pouvait disposer. Cependant il 
était bien difficile de déterminer d'une manière rigoureuse ce 
qu'on devait entendre par des exercices de vitesse. Ce n'étaient 
pas simplement des courses de chevaux : autrement c'eût été 
renvoyer le public aux courses du Champ-de-Mars. 

Dans la première année de l'ouverture de l'Hippodrome, il 
veut bien quelques tâtonnemens, quelques incertitudes sur la 
limite du genre permis. Les exercices furent approuvés taci-
tement par l'autorité. Les affiches de tous les jours devaient 
appeler suffisamment l'attention de l'autorité. D'ailleurs M. le 
ministre de l'intérieur et M. le préfet de police, qui ont leur 
loge à l'Hippodrome, assistaient assez souvent à ses représen-
tations ; ils ont pu juger par eux-mêmes, et ils ont applaudi 
avec tout le mo.ide. Quoi qu'il en soit, le directeur du Cirque 
adressa à M. le ministre do l'intérieur des plaintes réitérées 
sur le tort que lui causait l'Hippodrome. M. le ministre de 
l'intérieur chargea la commission des théâtres royaux, prési-
dée par M. le duc de Coigny, de faire un rapport sur la dif-
ficulté. Voici ce rapport, adressé à M. le ministre de l'inté-
rieur : 

« Monsieur le ministre, 
« La commission des théâtres royaux consultée par Votre 

Excellence sur la valeur des réclamations de M. Gallois, direc-
teur du Cirque-Olympique, contre M. Ferdinand Laloue, di-
recteur de l'Hippodrome. 

» Après avoir examiné toutes les pièces et documens, et en-
tendu les parties intéressées : 

» Considérant qu'il résulte positivement tant de la corres-
pondance do votre ministère avec la préfecture de police, que 
des termes du privilège accordé à M. Ferdinand Laloue, et ré-
digé d'après vos observations que votre intention formelle a 
toujours été d'éviter, ou du moins d'atténuer autant que pos-
sible la concurrence que la création de l'Hippodrome devait 
susciter au Cirque des Champs-Elysées ; 

» Considérant que l'arrêté du préfet de police, en date du 8 
août 1844, porte textuellement : 

« Art. 1 er . Le sieur Ferdinand Laloue est autorisé à établir 
un hippodrome, etc. 

«Art. 2. Il est pareillement autorisé à exploiter audit Hip-
podrome un spéctacle do curiosités, consistant en courses de 
chevaux libres, courses en char, courses de chevaux montés, 
courses d'hommes à pied, enfin tout ce qui dans l'équilation et 
la gymnastique se rattache aux exercices de vitesse, à l'exclu-
sion cependant des exercices de voltige, dont le privilège est 
concédé au Cirque des Champs-Elysées ; et encore à l'exclusion 
des courses de taureaux, qui sont formellement interdites au-
dit Hippodrome. » 

» Considérant que les termes de cet arrêté sont encore ex-
pliqués el confirmés par les considérans, et le dispositif du se-
cond arrêté, en date du 23 août suivant ; 

» Considérant que, suivant M. Gallois, M. Ferdinand Laloue 
serait sorti des limites de son autorisation : 

» 1° Eu faisant exécuter des exercices de voltige qui lui 
sont expressément interdits ; 

» 2° Eu introduisant dans son spectacle des exercices de 
haute école, exécutés par M. Laurent Franconi, et conformes 
en tout point, sinon quant au proaÉdé, du moins quant aux 
résultats, à ceux que M. BaucherexécuteauCirquedesChamps-
Elysées, exercices dans lesquels la vitesse n'entre pour rien ; 

» 3° En faisant exécuter des carrousels et quadrilles, non 
sur le terrain de l'hippodrome proprement dit, mais dans uu 
espace beaucoup moins étendu en deçà des barrières et offrant 
quelque analogie avec un manège ; 

« Considérant que, PBipprodrome étant établi, s'il est juste 
et raisonnable de ne pas en gêner l'exploitation et de laisser 
au sieur Ferdinand Laloue le moye.' de le faire valoir dans 
toute son étendue, il n'est pas moins co;;veuable et nécessaire 
de le restreindre dans sa spécialité dont les ressources ne sont 
pas moins variées que nouvelles, et de l'obliger à inventer 
dans le genre qui lui est propre en l'empêchant de se borner à 
reproduire ce que des entreprises déjà anciennes exploitent de-
puis longtemps ; 

» Eu ce qui touche la voltige : 

» Considérant qu'il est difficile de trouver les caractères es-
sentiels de cet exercice dans la course à fond de train do deux 
cavaliers montés debout sur plusieurs chevaux, puisque d'a-
ptes les définitions techniques et le témoignage des hommes de 
l'an, la voltige consiste dans l'action de sauter, de danser sur 
un cheval, de déployer l'agilité, la grâce, et que, dans l'Hip-
podrome, au lieu de se livrer à des ukjuvemens perpétuels, les 
caxaliers gardent une immobilité absolue, n'uy..nt d'autre but 
bue de se dépasser l'un l'autiv et jle se disputer le prix de la 
coin se ; 

u En ce qui touche la haute école, les quadrilles ; 

« Considérant qu'il y a entre ces exercices tels qu'ils ont été 
exécutés à l'IIippodiome dans la saison dernière, et ceux qui 

e\i>t it journellement au Cirqi.e-0 ympique ou au Cirque des 
Chimps-Elysees, identité parfaite, que c'est précisément celte 
idem ilé et par suite la concurrence qui en résulte, que les ter-
mes du privilège accordé au sieur Ferdinand Laloue ont voulu 
prévoir ; 

o Considérant, d'ailleurs, que l'élément de vitesse qui est 
assigné comme base principale à tous les exercices de l'Hippo-
drome, en raison du vaste espice qui lui est ouvert, n'entre 
pour rien dans la haute école, dans les quadrilles et carrou-
sels pour l'exécution desquels le terrain proprement dit de 
l'Hippodrome est abandonné ; 

« Estime qu'il n'y a lieu d'accueillir les réclamations du 
sieur Gallois, mais qu'à l'égard de la haute école d'équitation, 
des quadrilles à cheval, des danses, poses et attitudes en équi-
libre sur le dos des chevaux, il convient d'inviter le sieur 
Ferdinand Laloue à les retrancher du programme des exer-
cices qu'à l'avenir il se propose d'exécuter. 

» Agréez, Monsieur le ministre, l'assurance de ma haute 
considération. Le pair de France, président, 

» duc DE COICNÏ. » 

M. le ministre de l'intérieur, adoptant les motifs de la Com-
mission des théâtres royaux, écrivit à M. Ferdinand Laloue la 
lettre suivante : 

« Paris, 31 mars 1846, 
Monsieur le directeur, j'ai consulté la Commission des théâ-

tres royaux sur les difficultés qui se sont élevées entre vous et 
le directeur du Cirque des Champs-Elysées, au sujet de l'in-
terprétation qui devait être donnée aux dispositions de votre 
arrêté d'autorisation concernant le genre des exercices qu'il 
vous étdt permis de faire figurer dans vos représentations et 
de ceux qui vous sont interdits. 

La Commission m'a transmis sur ce débat un avis dont j'a-
dopte entièrement les molifs et les conclusions. Js vous en 
transmets copie en vous invitant à vous conformer à l'avenir 
aux dispositions qui devront désormais vous servir de règle 
dans l'usage de votre autorisation et à retrancher de vos re-
présentations la haute école d'équitation, les quadrilles à che-
val, les danses, poses et attitudes ou équilibre sur le dos des 
chevaux. 

a Recevez, monsieur le directeur, etc.. 

» Le ministre do l'intérieur, 
» DUCIUTEL. » 

Quaad M. Ferdinand Laloue, dit l'avocat, a voulu ouvrir 
l'Hippodrome cette année, il en a prévenu M. le préfet de po-
lice en lui envoyant un programme de tous les exercices pour 
l'année 1846. Voici ce programme : 

Programme de l'Hippodrome pour l'année 1846. 

Carrousel sous Louis XIII; 
L'américain Bradhuri sur la corde volante ; 
Steeple Chease d'amazones ; 
Bertram et Jeanne, par M. Laurent Franconi ; 
Courses de 3 hommes debout sur 12 chevaux; 
Les femmes de Rome dans les chars ; 
Norma, cheval de guerre, par M. Laurent Franconi ; 
Course plate par les amazones ; 
La chasse fantastique ; 
Luitc de 4 hommes debout sur 2 chevaux chacun; 
Course de chevaux libres (lesBarberi) ; 
Course des singes. 

La répétition générale devait avoir lieu avant l'ouverture. 
M. Ferdinand Laloue demanda lui-même que la commission 
des théâtres fut appelée à assister à celte répétition pour op-
prouver ou rejeter ce qu'elle jugerait convenable. Voici la let-
tre écrite à ce sujet par M. le préfet de police à M. Ferdinand 
Laloue: 

« Paris, le 14 avril 1846. 
» Monsieur, 

» J'ai l'honneur de vous prévenir que, sur votre demande, 
la commission des théâtres est convoquée à l'effet de se trans-
porter vendredi prochain, 17 du courant, à midi précis, à 
l'Hippodrome, pour procéder à la visite générale de cet éta-
blissement dans un intérêt de sûreté publique,- et assister à la 
répétition générale des exercices qui composent le genre et 
l'exploitation de l'Hippodrome, afin de s'assurer qu'ils n'ont 
aucun rapport avec ceux du Cirque équestre des Champs-Ely-
sées, et les exercices défendus par M. le ministre do l'intérieur, 
conformément à l'avis de la commission des théâtres royaux, 
dont il vous a été donné connaissance. En conséquence, jo vous 
invite a vous trouver à cette, visite, assisté de l'architecte de 
l'édifice, afin de procurer à la commission les renseignemens 
dont elle aurait besoin pour émettre uu avis sur les points 
soumis à son examen. 

u Recevez, Monsieur, l'assurance, etc. 

» Le pair de France, préfet de police, 
» G. DIÎLESSERT. » 

La commission des théâtres assista donc à la répétition. 
Et le 25 avril 1846, M. le préfet de police écrivit à M. Ferdi-

nand Laloue la lettre suivante : 

» Monsieur, 

» La commission des théâtres ayant constaté que les con-
structions et les gradins de l'Hippodrome offraient la solidité 
désirable, et que dans le programme des exercices qui compo-
seront cette année vos représentations ne figurent aucun de 
ceux qui vous sont interdits par la décision de M. le ministre 
de l'intérieur du 17 courant, dont il vous a été donné connais-
sance, j'ai l'honneur de vous informer que, par décision de ce 
jour, je vous ai autorisé à faire demain, 26 courant, la réou-
verture de l'Hippodrome au public. 

» Le pair de France, préfet de police, 
» G. DELESSERT. » 

Ainsi, comme vous le voyez, le programme avait été auto-
risé, et il avait été suivi depuis, sauf changement ; mais enfin 
on ne pouvait suivre toujours le mémo programme. Il n'y a de 
spectacle possible, il n'y a de succès qu'à la condition de faire 
du nouveau. La commission fut consultée sur le nouvel exer-
cice que l'Hippodrome allait donner sous le titre de Steeple 
chease de la Croix de Berny. 

M. le préfet de police écrivit ce qui suit à M. Laloue, à la 
date du 13 juin 1846 : 

« Monsieur, 

» Je vous préviens que, sur votre demande, la commission 
des théâtres se rendra le mardi 10 de ce mois, à neuf heures 
précises du matin, à l'Hippodrome, à l'effet de s'assurer si le" 
nouvel exercice que vous comptez offrir au public réunit les 
bases de vitesse prescrites par nos arrêtés d'autorisation. 

» Recevez, etc. » 

Après la visite de la commission, M. Ferdinand Laloue reçut 
la lettre suivante : 

« Paris, le 17 juin 1810. 
« Monsieur, 

» Le nouvel exercice que vous désirez offrir au public sous 
la dénomination <lv Steeple chease de la Croix de Berny, ayant 
paru à la commission des théâtres réunir les conditions de 
sûreté et de vitesse qui vous sont imposées par nos autorisa-
tions, je m'empresse devons informer que par décision de ce 
jour, jo vous ai autorisé à faire exécuter ce nouvel exercice 
équestre lors de vos prochaines représentations, etconséquein-
ment à l'annoncer au public par vos affiches. 

» Recevez, etc. » 
Ul» nouvel exercice' avait été autorisé et il allait êlre donné. 

C'était un magnifique tournoi, pour lequel l'Hippodrome avait 

fail de grands frais, quand malheureusement, le M juin 
nier, l 'iMcendio est venu apporter son veto en brûlant toutes les 
armures gothiques. 

A ; nsi, voilà l'état des faits. Tous les exercices de l'Hippo-
drome ont été successivement autorisés. Eu présence de ces 
autorisations, quel es questions vient-on soumettre au Tribu-
nal? On vient lui demander de décider si des cavaliers ont le 
droit de se tenir debout sur des chevaux lancés à fond de train; 
si M. Franconi fait de la haute école, si les courses de singes 
rentrent dans la catégorie des exercices permis? 

C'est une singulière mission qu'on veut donner au Tribunal, 
mission qu'heureusement il doit décliner, parce qu'il ne peut 
interpréter des arrêtés administratifs, et parce qu'il ne peut 
s'immiscer dans l'administration et contrôler ses actes. 

Mc Caignet soutient que M. Gallois n'a pas le privilège des 
spectacles équestres. Privilège est un mot inexact ici. L'Opéra 
seul, de tous les théâtres, a un privilège. Quant au Cirque des 
Champs-E'ysées, il n'a qu'une simple autorisation du ministre. 
Le ministre qui a donné celte autorisation, peut en donner 
d'autres sans que M. Gallois puisse se plaindre. Si l'autorisa-
tion nouvelle lui porte préjudice, c'est à l'autorité qui l'accor-
de qu'il doit s'adresser soit pour la faire retirer, soit pour la 
faire modifier. Mais les Tribunaux sont incompétens pour sta-
tuer sur l'autorisation. 

On objecte l'arrêt de la Cour royale de Paris, du 25 mai 
1840, rendu dans l'affaire do la Chaste Suzanne. Une plainte 
avait été formée par le directeur de l'Académie royale de mu-
sique contre le directeur de la Renaissance, à l'occasion de la 
représentation de l'opéra de la Chaste Suzanne. La Cour a in-
firmé le jugement du Tribunal qui s'était déclaré incompétent, 
sauf à statuer ultérieurement sur les dommages-intérêts. 
" Considérant, porte l'arrêt, que pour faire droit sur cette de-
mande, il ne s'agit pas d'interpréter les arrêtés administratifs 
sur la matière, ni d'attaquer le privilège accordé à la Renais-
sance, mais seulement d'examiner si la pièce donnée par Sa 
Renaissance est du genre do celles dont la représentation ex-
clusive est attribuée au Grand-Opéra, et par suite si le théâtre 
de la Renaissance est sorti de son privilège, a empiété sur ce-
lui du Grand-Opéra ; qu'il ne s'agit donc que de l'appréciation 
d'un fait, et que cette appréciation est dans les attributions 
des Tribunaux. » 

Le privilège de l'Opéra est parfaitement déterminé. Il s'a-
gissait de savoir si l'Opéra, qui a seul le privilège des pièces 
dans lesquelles il n'y a que du chant, avait le droit d'interdire 
la représentation de la Chaste Suzanne, opéra dans lequel il 
n'y avait que du chant. Il suffisait, pour apprécier ce fait, do 
connaître le privilège de l'Opéra tel qu'il est consacré par l'ar-
rêté du 25 avril 1807, qui porte que « l'Opéra est spéciale-
ment consacré au chant et à la danse. Son répertoire est com-

I posé de tous les ouvrages, tant opéras que ballets, qui ont paru 
depuis son établissement, en 1046. Il peut reul représenter 
les pièces qui sont entièrement en musique et les ballets de 
genres noble et gracieux, tels sont ceux dont les sujets ont été 
puisés dans la mythologie ou dans l'histoire, et dont les prin-
cipaux personnages sont des dieux, des rois ou dos héros.» 

Il ne s'agit pas dans le procès actuel d'un théâtre ayant un 
privilège exclusif; il ne s'agit pas même d'un théâtre. L'ordon-
nance du 8 décembre 1824 porto : « Les exercices équestres 
sont rangés parmi les spectacles de curiosités. » Mon adver-
saire vient demander au Tribunal de décider ce qu'on entend 
par les exercices de vitesse, par la voltige et par la haute 
école. 

Vous prétendez que M. Franconi fait do la haute école. Je 
demande au Tribunal la permission de lui citer, en termi-
nant, une note de M. Ferdinand Laloue qui renferme des dé-
tails précieux pour l'affaire - Voici cette note : 

La commission des théâtres royaux et M. le ministre de 
l'intérieur n'ont interdit à l'Hippodrome que la haute école 
d'équitation, mais l'avis de l'une et la décision de l'autre n'ont 
pas proscrit M. Laurent Franconi et ses chevaux. Nous n'en 
sommes plus au temps du For-l'Evêque, où un artiste ne pa-
raissait en public qu'en vertu du bon plaisir de M. le surin -
tendant des théâtres. 

On interdit le genre, mais on n'interdit pas les hommes. La 
décision du ministre a été respectée. M. Laurent Franconi n'a 
plus depuis de haute école à l'Hippodrome. 

Las exercices qu'il a créés depuis le 39 avril dernier, jour 
do l'ouverture, ont été exécutés devant la commission nommée 

par M. le préfet de police. Cette commission composée d'hom-
mes considérables et présidée par M. le secrétaire-général 
n'a pas pu reconnaître les élémers de la haute école dans cô 
que faisait M. Laurent Franconi ; elle l'a déclaré dans son 
rapport et M. le préfet a approuvé le programme. 

En effet, quels sont les caractères principaux do la haute 
école d'équitation : une régularité parfaite dans les mouve-
mensdu cheval, qui passe du pas au trot, du trot au galop 
dans les allures que l'on nomme près de terre en termes des 
manège. C'est cette vieille, froide et savante -'icolc quo l'on 
professait à Versailles, depuis M. Laguériniere jusqu'à M. fiab-
zac. Un pouce de plus dans un changement de jambe ou dans 
une galopade était une faute qui rendait le travail incomplet. 
La régularité des posades, des croupades, des piaffers était ma-
thématique. 

M. Laurent Franconi exécute, lui, des tours de force éques-
tre, et pas un écuyer dans le monde ne donnerait à ses exerci-
ces le titre de haute école; ainsi, et pour se conformer aux 
institutions données au directeur par M. le ministre de l'inté-
rieur, il a fail paraitre ensemble, cette année, deux chevaux : 
Bertram et Jeanne. 

Cet exercice très ingénieux consiste à faire faire au second 
cheval, conduit seulement par des guides, tous les mouve-
mens de celui qui est monte. Les guides transmettent au che-
val qui marche devant l'ordre qui arrive au cheval monté par 
les jambes du cavalier. 

C'est une expérience de ménage, c'est un cheval mené en 
tandem. 

M. Dabzac serait bien étonné, s'il vivait encore, d'entendre 
appeler cela de la haute école. De la haute école à deux che-
vaux ! 

Quant à Norma, nous soutiendrons avec tous les hommes 
spéciaux qu'elle n'a jamais fait de haute école. Ses mouvemens 
sont d'une énergie telle qu'il est difi„ile de les régler. L'ex-
cellent écuyer qui la monte n'a jamais pu en faire qu'an che-
val brillant, mais jamais uu cheval d'école. 

Néanmoins par respect pour l'avis do la commission et la 
décision du ministre, M. Laurent Franconi a modifié tout le 
travail qu'il faisait dans la saison dernière. Norma est deve-
nue un cheval de guerre. Tout ce qu'elle fait a la promptitude 
la vitesse et l'imprévu d'un cheval poursuivant ou poursuivi. 
Elle fait de la haute école comme les officiers <}es chasseurs 
d'Afrique en 'ont avec les Bédouins. 

Depuis le 30 avril, Bertram, Jeanne et Norma paraissent 
ainsi sans qu'aucune interdiction nouvelle soit arrivée au di-
recteur de l'Hippodrome, ce qui donne lieu de penser que le 
ministre et le préfet n'ont pas trouvé qu'il y avait infraction, 
et que l'Hippodrome était resté dans les bornes du program-
me autorisé par la lettre do M. le préfet. 

M" Caignet termine en disant que le Tribunal n'est pas com-
pétent pour décider sur la définition de la voltige etde la haute 
école. 

M' Boinvilliers, avocat de M. Gallois, directeur du Cir-
que, s'exprime ainsi : 

La demande qui vous est soumise est au fond une demande 
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en dommages -intérêts qui est incontestablement de votro 

compétence. Le Cirque et l'Hippodrome sont tous deux dos 

spectacles équestres, tous deux ont leur charte, il s'agit desa-

voir si l'Hippodrome n'a pas empiété sur le domaine du Cir-

que. Dès l'ouverture de l'Hippodrome, M. Ferdinand Laloue a 

voulu vivre aux délions du Cirque. Il a commencé par vouloir 

nous prendre notre litre. Vous savez que le Cirque s'appelle le 

Cirque National, l'Hippodrome a voulu s'appeler ['Hippo-
drome National; cela ne lui a pas été permis. Le Cirque, com-

me vous le savez encore, est connu sous le titre de Franconi, 

Cirque Franconi. Qu'a fait l'Hippodrome 7 Sous prétexte d'un 

arrangement avec M. Franconi, il met eu lettres immenses sur 

ses affiches le nom de Franconi, et en lettres imperceptibles le 

nom de M. Ferdinand Laloue, son directeur. Iljfallail beaucoup 

de délicatesse et de loyauté (et l'Hippodrome n'en a pas fait 

preuve) pour supporter sans rien dire de semblables moyens 

de concurrence. Ce n'est pas tout; M. Ferdinand Laloue était 

employé du Cirque, et il avait la prétention, tout en dirigeant 

un théâtre rival, do recevoir encore l'argent du Cirque. M. 

Ferdinand Laloue voulait manger à deux râteliers. (On rit.) 

Le Tribunal de commerce a nettement déclaré à M. Ferdinand 

Laloue qu'il ne pouvait être tout à la fois l'employé et le sala-

rié du Cirque et le directeur de l'Hippodrome. 
On prétend que le Tribunal civil n'est pas compétent, et qu'il 

y a lieu de recourir à l'interprétation d'actes administratifs 

par l'autorité administrative. Mais remarquez que nous 

avons été les premiers à prendre les devans, à recourir à 

l'interprétation de l'autorité administrative. La commission 

des théâtres, dont on vous a lu le rapport, a été d'avis que sur 

trois points au moins : la course des singes, la voltige, la 

haute école, l'Hippodrome empiétait sur le privilège du Cirque, 

«t vous connaissez la lettre du ministre de l'intérieur qui in-

vite M. Ferdinand Laloue à retrancher des représentations de 

l 'Hippodrome la haute école, les quadrilles à cheval, les danses, 

poses et attitudes, équilibres, etc. 
On dit que le Tribunal ne peut décider ce qu'on dit enten-

dre par voltige et haute école. Il s'agit en définitive, de déter-

miner le sens d'un mot français, et le Tribunal sur une pa-

reille question est au moins aussi compétent que M. le mi-

nistre de l'intérieur. Ce qu'il y a de certain, c'est que l'admi-

nistration a interdit à l'Hippodrome tous les exercices de 

mltig». 
W Boinvilliers soutient que le doute dans les actes n'existe 

pas, et qu'il appartient au Tribunal de statuer quand il y a 

doute sur les faits. Il soutient qu'il n'y a pas lieu à un référé 

administratif pour décider le sens d'un mot français. S'il y 

«vait à cet égard une consultation à demander, il faudrait la 

demander à l'Académie fraçaise. M* Boinyiliers termine en 

insistant sur la situation du Cirque, qui a à lutter contre une 

concurrence dangereuse si on ne la maintient pas dans les li-

mites qui lui ont été tracées. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-

Tocat du Roi Saunac, a rendu un jugement par lequel il 

a reconnu sa compétence; mais attendu que pour statuer 

sur la demande, il importe d'apprécier des actes adminis-

tratifs, et que cette appréciation ne peut être faite que par 

l'autorité administrative-, qu'il y a dans les autorisations 

données à Ferdinand Laloue, tant d'ambiguité, que l'au-

torité administrative s'est réservée le droit de faire cons-

tater à chaque représentation d'un nouvel exercice, s'il 

y a ou non empiétement. 
En conséquence, le Tribunal a retenu la cause pour 

apprécier les dommages-intérêts, et a sursis à statuer 

jusqu'à ce que les prétendues contraventions dont se plaint 

Gallois aient été constatées par l'autorité administrative. 

JUSTICE DE PAIX DU CANTON DE CLÈRES (S.-Inf.) 

Présidence de M. Delaquesnerie. 

Audience du 18 août. 

UN BANC A L'ÉGLISE. — UN PROCÈS POUR QUATRE CENTIMÈTRES 

L'église de Fontaine-le-Bourg était, il y a quelques an-

nées, ce que sont encore bien des églises de nos campa-

gnes, une espèce de vaste chambre grossièrement blan-

chie à la chaux et ornée de petits saints grotesques de 

forme, peints de toutes les couleurs les plus voyantes, en-

rubannés, vermillonnés, affublés de couronnes en papier, 

véritables génies de la superstition, à rendre iconoclaste. 

Le curé de Fontaine, M. l'abbé Signol, aidé de son con-

seil de fabrique, a bien changé la face des choses : à tous 

ces monstres rabougris qui avaient la prétention de re-

présenter des saints, il a substitué des statues qui, sans 

être dues aux Phidias du siècle, ont du moins le mérite 

inappréciable de ne pas exciter le rire de quiconque s'ar-

rête devant elles. Il a fait plus: il a fait restaurer le vais-

seau tout entier du monument, qui en valait bien la peine, 

puisque dans le sanctuaire, derrière le maitre-autel, les 

amateurs remarquent aujourd'hui de charmantes colonnes 
toutes variées de chapiteaux, dues au naïf ciseau de di-

gnes ouvriers du neuvième siècle. Ce n'est pas tout: M. le 

curé a fait lambrisser à neuf son église, l'a fait décorer 

sur les côtés de deux rangées de bancs tout neufs qui of-

frent à l'œil une régularité parfaite ; enfin, pour rempla-

cer les chaises qui autrefois se trouvaient placées le long 

des bancs et qui entravaient dans les cérémonies la mar-

che de la procession, M. le curé, toujours assisté de ïor_ 

conseil de fabrique et muni d'autorisations administrati-

ves, a fait pratiquer de petites banquettes, qui sortent à 

volonté du sein même des bancs principaux ou rentrent 

au besoin. 
Ce sont toutes ces améliorations accnmuléesqui ame-

naient mardi dernier les administrateurs de l'église de 

Fontaine-le-Bourg devant le Tribunal de paix de Clères. 

Voici comment, car ceci mérite quelques explications : 

Pour arriver à toutes ces améliorations réunies, on a 

été obligé de rétrécir la largeur des bancs de quelques 

centimètres, de telle aorte que le banc de M. Pessy, par 

exemple, qui avait antérieurement 89 centimètres de lar-

geur, s'est trouvé réduit à 85' centimètres. Or, la location 

du banc de M. Pessy remonte à 1843, et les améliorations 

accomplies dans l'église datent de l'année dernière seule-

ment, si bien que M. Pessy, dont le bail doit se prolonger 

jusqu'en 1849, a fait assigner devant M. le juge-de-paix 

de Clères la fabrique de Fontaine-le-Bourg, pour voir dire 

et juger qu'il lui serait alloué une somme de 150 francs 

de dommages-intérêts, à raison des susdits 4 centimètres 

de rétrécissement. 
Certes, depuis Alexandre-le-Grand, qui promit ma-

riage à la belle Thaleslris, jamais cause plus intéres-

sante... ou pour nous rapprocher un peu de l'espèce du 

procès, depuis la grande guerre du lutrin, apaisée par la 

sago entremise de M. le premier président de Lamoignon, 

jamais pareil débat peut-être n'était venu frapper l'atten-

tion des mortels ébahis. _ 
Quoiqu'il en soit, mardi dernier, devant le Tribunal de 

paix de Clères, présidé par M. Delaquesnerie, M. Pessy 

faisait exposer, par l'organe de son défenseur, ou u avait 

loué un banc de 89 centimètres ; que ce banc n avait plus 

aujourd'hui que 85 centimètres, grâce aux heureuses inno-

vations do M. le curé; qu'il avait été prive do partie de la 

chose louée; qu'en conséquence il avait droit, aux termes 

de la loi, à une réparation qui devait s'estimer d après le 

temps que lo bail avait encore à courir. 
Yovez Monsieur le président, disait lo défenseur de 

Passy à Quoi en est réduit mon client, qui veut sincère-
ment àniourd'luii l'aire son salut, parce cm il pense qu il 5 temps pour lui d'y songer. Je trouve dans un lac un. 

tm'il m'a communiqué tous 1 s désagrémens qui résultent 

our lui de ce rétrécissement inattendu, et en présence 

Col il se serait gardé de louer. Ainsi, avec le nouveau 

Sèn e adopté par MM. de la fabrique et par M, le curé, 

Son ne sait plus où poser, duran t l'office divin, son 

ï c r, sa tabatière, soslunettcs, son hvrod heures,ctc; 

il no lui est plus permis d'étendre ses genoux et ses jam-

bes aussi loin qu'il lui était l lisible auparavant. Dira-t-on 

que toutes ces privations sont futiles, et ne devraient pas 

être mises en avant? M. le juge de paix le sait, il n y a 

pas de vexation, si petite, si minime qu'elle soit, si jlle 

vient à être indéfiniment prolongée, qui ne finisse par 

devenir insupportable à la longue. Or, notre bail a encore 

trois longues années à courir, ni plus ni moins. Appréciez 

maintenant, Monsieur lejuge de paix, si 150 fr. unefois 

payés par la fabrique de Fontaine sont une compensation 

exagérée du tort dont nous nous plaignons aujourd'hui. 

Le défenseur de la fabrique répondait d'abord, en 

droit, qu'aux termes de l'art. 1719 du Code civil, le bail-

leur était tenu d'entretenir la chose louéeen état de seivir 

à l'usage pour lequel elle avait été louée. Or, la fab ique 

de Fontaine-le-Bourg a loué un banc à M. Pessy. Cotte 

chose louée à M. Pessy, est-elle encore aujourd nui ou 

n'est-elle plus un banc? Voilà toute la question, et les 

4 centimètres dont M. Pessy se prétend frustréaujourdhui 

sont-ils de nature, eu vérité, à entraver sa jouissance ? 

Non, évidemment, s'écrie le défenseur, et M. Pessj ne 

joue pas d'autre rôle ici que celui de Ctiicaneau des Plai-

deurs. 

Ordonné qu'il sera fait rapport à la cour 
Du foin que peut manger une poule en un jour. 

M. Pessy fait plaider qu'il veut aujourd'hui sérieuse-

ment son salut, et que les améliorations matérielles ap-

portées dans le sein de l'église lui font obstacle !... Plai-

sante manière, en vérité, da faire son salut, que d'entrer 

dans la maison de Dieu pour y intenter un bon petit pro-

cès qui ne s'étaie que sur le ridicule... Si M. Pessy pen-

sait sérieusement à son salut, il aurait commencé par 

abandonner ses habitudes tracassières et processives ; 

parens, amis, voisins, tout le monde a passé sous le feu 

des assignations de M. Pessy, et aujourd'hui il veut faire 

de l'église de Fontaine le temple de ses exploits... 

On a allégué je ne sais combien de prétextes ridicules 

et indignes vraiment du sanctuaire de la justice. Quoi! 

M. Pessy se plaint que, grâce aux 4 centimètres enlevés 

à son banc, il ne peut plus s'étaler à l'aise, placer favora-

blement à ses côtés, livre, mouchoir, tabatière et lunettes! 

En vérité, faut-il réfuter de pareils faits? Mathématique-

ment, dans un banc qui a 85 centimètres de largeur, un 

homme de 10 pieds aurait ses genoux à l'aise. 

Quant à placer commodément tout votre attirail, écou-

tez un conseil du simple bon sens : la place de vos lunet-

tes est sur votre nez ; de votre livre, dans vos deux mains 

pour être à même d'y suivre attentivement les paroles que 

prononce le prêtre ; de votre mouchoir, dans votre poche ; 

et quant à votre tabatière, permettez-moi de vous dire 

qu'un grand saint, saint François de Sales, si je ne me 

trompe, a failli manquer la canonisation, parce qu'il au-

rait été découvert qu'il prisait durant l'office. Après cela, 

peut-être, vous, qui tenez si essentiellement à votre salut, 

vous empresserez-vous moins de mettre en avant de pa-

reils objets à l'occasion de votre présence dans l'église. 

Et puis, pour le cas où vous vous en tiendriez modeste-

ment à votre salut simple, sans visera la canonisation, je 

vous dirai que votre tabatière jouerait fort bien son 

rôle dans votre poche, à côté de votre mouchoir... Misère 

et chicane que tout cela ! 

En terminant, le défenseur établit qu'aux termes de 

l'assignation même délivrée à la fabrique, M. Pessy ne 

demande pas la résiliation de son bail, mais bien des dom-

mages-intérêts. Or, dit-il, aux termes de l'article 1149 du 

Code civil, des dommages-intérêts ne sont dus, eu géné-

ral, au créancier, que de la perte qu'il a faite ou du gain 

qu'il a été privé de faire. Eh bien ! M. Pessy n'a pas plus 

fait de perte appréciable qu'il n'a été privé de faire un 

gain en perdant en largeur 4 centimètres de son banc; 

son action doit être de tous points déclarée mal fondée. 

M. le juge de paix a renvoyé le prononcé de son juge-

ment à quinzaine. 

quis au breveté que pour le procédé qui fait l'objet du brevet, 

et il ne peut être étendu à des organes mécaniques qui, bien 

que mentionnés à la lin du mémoire descriptif, ne font pas 

partie essentielle du procédé breveté. 
La Cour roy»le a pu souverainement déclarer, en fait, que 

es organes mécaniques dont il s'agit étaient étrangers au pro-

cidé breveté. 
Hejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale de 

Rouen. (Affaire Degrand contre Langlet frères.) M. Vincens 
Sont-Laurent, rapporteur; M. de Boissieux, avocat-général; 

M*" Paul Fabrect Cotelle, avocats. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Jean-François Castaing, contre un arrêt de la Cour 

d'assises du département des Landes, qui le condamne pour 

incendie d'une cabane avec circonstances atténuantes, à la 

peine de six ans de réclusion ; — 2° D'Antoine Fregout et Pierre 

Moyen, condamnés chacun à cinq ans de réclusion par la Cour 

d'assises de la Seine, comme coupables de complicité pour re-

cel de vol ; — 3° Du sisur de Besancelle contre un arrêt de la 

Cour royale de Toulouse, chambre des appels de police correc-

tionnelle, qui le condamne pour vagabondage et rupture de 

ban, à un an et un jour d'emprisonnement. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi à défaut de consi-

gnation d'amende et de production, pour en tenir lieu, des 

pièces spécifiées dans l'article 420 du Code d'instruction cri-

minelle : 
l'Antoine Papelard, boulangera Langres, contre un jugement 

du Tribunal correctionnel de cette ville du 3 juillet dernier, 

qui a maintenu celui du Tribunal en simple police du canton 

de Langres du 29 mai précédent, qui le condamne à S francs 

d'amende et à deux jours d'emprisonnement, pour exposition 

dans sa boutique de pains ne pesant pas le poids voulu ; — 

2" André-Piulin Genton, condamné à un an de prison par la 

Cour royale de Lyon, chambre des appels de p lice correction-

nelle, pour coups portés et blessures volontaires faites à 

sa fille. 
Statuant sur la demande en renvoi formée par le procureur-

général à la Cour royale de Limoges, et tendant à ce que pour 

cause do suspicion légitime, le sieur de la V*llade, docteur 

médecin à Aubusson, soit traduit à raison des faits d'escro-

querie en matière de recrutement qui lui sont imputés, de-

vant un autre Tribunal, la Cour, attendu qu'il existe motifs 

suffisans de suspicion légitime, renvoie le sieur de la Vallade 

devant le Tribunal correctionnel de Clermond-Ferrand, pour 

y être procédé conformément à la loi. 

figure de Dollé, qui, déjà ivre, vacilla et tomK. 
carreau. ; "Da sur ]

e 

Le soir du même jour, Dolîé et Sadin se retr 

encore dans le même cabaret où ils prenaient ?UV^Pe»t 

deux leurs repas. Ce fut Dollé qui aborda Sadin 'es 

lui offritàboîre, comme il avait fait |
e
 matin r et 'l l| i 

Sadin accepta, malgré les paroles de reproche au i 

joignit à son invitation. Mais au moment où il U - "o 
verre à ses lèvres, il reçut dans la poitrine u

n
 1(3 

coup de tranchet qui traversa les vêlemens et le V !°'eni 

Heureusement l'instrument glissa sur les os de^l s ' 
i * .tt ln hUi;c>ii rf» rîr» Carlin n'a naa m, ,-J„ . fini trine, et la blessure de Sadin n'a pas eu de suites r,' 

Dollé fut immédiatement arrêté ; il ne 

Pot, 

b . ■ra-Ves 

alors en état d'ivresse; il exprimait le regret doT' fJ8s 

pas réussi dans son dessein. Il ne dissimulait m"^ r 

son intention avait été de se venger des vi
0

|
Cn

L 1U« 

son adversaire avait exercées sur lui le matin. . ( ' Ue 

Au cours de l'instruction, Dollé a modifié ses proi ' 

aveux. Il ne s'est pas contenté de repousser toute e« ' rs 

de préméditation. Il a lâché d'établir qu'il ne voulait 0 

blesser Sadin; qu'il n'avait jamais eu l'intention HM-

donner la mort. Iu i 

Aux débats, il raconte avec plus de détails la que 

du matin. « J'étais avec Sadin et la femme Tarta 

nous prenions un verre de vin, et M"" Tartarin làisaiu j 

façons pour avaler lo sien. Allons, allons, lui di
S

-j
e

 • 

vous connais depuis longtemps ; depuis que vous ne Je 

lez plus, vous buvez bien. (Rire général.) C'est alors « 

Sadin prit faitetcause pour lafemme Tartarin et me fran 

avec violence. ^ 

Quant à la scène du soir, l'accusé affirme qu'il n'av ' 

l'intention que de blesser légèrement Sadin. a " 

M. de Gérando a soutenu l'accusation, en demandam ! 

la Cour la position de la question de provocation. a 

M' Boulloche, avocat, a repoussé la dangereuse f
aV

p, 

nue le ministère public faisait à son client, et il a^dema^ 

dé un acquittement. 

Le jury a écarté la circonstance de préméditation
 r

é 

solu affirmativement la question de provocation et à re 

connu surabondamment l'existence de circonstances atté" 

nuantes. 
Dollé a été condamné à trois ans de prison. 

J IJSTIGE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 août. 

GARDE NATIONALE. — CONSEIL DE RECENSEMENT. — DOUBLE 

MANQUEMENT A UN SERVICE. 

Les justiciables ne saisissent pas toujours nettement les at-

tributions des divers Conseils ou juges qui sont appelés à pro-

noncer l'inscription des citoyens sur les contrôles de la garde 

nationale, ou à réprimer les infractions commises par les gar-

des nationaux. On oublie que la compétence du conseil de re-

censement fait parfois obstacle à l'appréciation par le Conseil 

de discipline d'excuses invoquées par les gardes nationaux ci-

tés comme prévenus, et l'omission d'un recours préjudiciel 

devant le Conseil de recensement rend inévitable la punition 

do la contravention par le Conseil de discipline chargé de la 

répression. Il arrive aussi quo les gardes nationaux se mé-

prennent sur les effets que doivent produire les Conseils de re-

censement. C'est un peu par l'effet de cette double erreur que 

le sieur Guillaume Luce a échoué aujourd'hui dans le pour-

voi qu'il avait formé contre un jugement du Conseil de disci-

pline de la garde nationale de Rouen. 
Une décision du conseil de recensement de Rouen avait, il y 

a quatre ans, rayé le sieur Luce des contrôles, à raison d'une 

infirmité dont il était atteint. Mais une décision récente du 

conseil de recensement l'ayant rétabli sur les contrôles, le 

sieur Luce reçut un billet do garde pour un jour déterminé et 

un second billet de garde lui fut remis pour le lendemain du 

jour primitivement indiqué. Le chef du corps, vu le double 

manquement du sieur Luce à ces deux gardes, le fit citer de-

vant le conseil de discipline qui le condamna. 

Le sieur Luce, pour faire annuler le jugement du Conseil 

de discipline, se prévalait d'abord de la première décision du 

conseil de recensement, a laquelle il voulait attribuer la force 

de la chose jugée. 
Mais rien n'établissait que devant le Conseil de discipline, 

ce moyen ait été invoqué, et comme il ne pouvait être deviné 

et suppléé d'office par le juge, la Cour de cassation ne pouvait 

s'y arrêter. D'ailleurs était-il vrai de dire quo la première dé-

cision du conseil de recensement avait la force de la chose ju-

gée? Les faits sur lesquels le Conseil de recensement avait sta-

tué la seconde fois, étaient-ils bien ceux sur lesquels avait 

porté sa première décision? L'état de maladie qui avait mo-

tivé la radiation, n'avait-il pas cessé, et dès lors l'inscription 

du sieur Luce n'avait-elle pas pu être régulièrement orc'onnée 

de nouveau? Les décisions sur la capacité des individus repo-

sant toujours sur les faits actuels, ne peuvent, si elles éma-

nent du législateur, être impugnées pour cause de rétroacti-

vité, si elles émanent du juge, être querellées pour avoir violé 

la chose jugée, puisqu'elles ont pour base des faits nouveaux. 

Enfin, si lo Conseil de recensement s'était trompé, c'était, non 

le Conseil de discipline, mais le jury de révision qui devait 

redresser son erreur. 
Le sieur Luce prétendait, en deuxième lieu, que le refus des 

doux gardes commandées pour deux jours consécutifs ne pou-

vaient constituer lo double refus du service exigé pour l'ap-

plication de la loi du 22 mars 1831, puisqu'il aurait fallu en 

quelque sorte qu'il fût prêt à monter la seconde garde avant 

d'avoir descendu la première. Mais ce rapprochement, du reste 

assez singulier, ne pouvait lui fournir un argument solide, 

puisque n'ayant pas monté la première garde, il aurait pu et 

dù se trouver tout disposé à monter la seconde. 

Aussi la Cour, écartant les deux moyens présentés par M* 

Ripault, a, sur lo rapport de M. le conseiller Jacquinot- Go-

dard et sur les conclusions conformes d« M. l'avocat-génôral 

de Boissieux, rejeté lo pourvoi du sieur Luce. 

BREVET D'INVENTION. — PROCÉDÉ. — ORGANES ÉTRANGERS. 

Lo droit privatif résultant d'un brevet d'invention n'est ac-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. D'Esparbès de Lussan. 

Audience du 21 août. 

VOLS NOMBREUX. — DEUX ACCUSÉS. 

11 y a longtemps que la table des pièces à conviction 

n'avait présenté une collection aussi nombreuse et aussi 

variée d'objets volés que celle qui était exposée ce malin 

devant le jury. C'est le produit de vols nombreux commis 

par les accusés. On a saisi chez eux ou au Mont-de-Piété 

les châles, les robes, les pantalons, les objets de batterie 

de cuisine, les bijoux, les boîtes, les cartons qui sur-

chargent la table. Enfin, un objet remarquable se distin-

gue sur tous les autres, c'est un paquet de plus de trente 

fausses clés saisi chez l'accusé Masson. 

Ceci indique assez quelles étaient les habitudes, quelle 

était la profession de Masson. C'était un voleur, un vo-

leur déjà frappé en 1842 d'une condamnation sévère pour 

vol. 
A côté de lui, l'accusation place la fille Joséphine Com-

mun, qu'elle considère comme sa complice. C'est cette 

fille qui, chaque jour, engageait au Mont-de-Piété les ob-

jets que Masson volait à l'aide de ses fausses clés, et qu'il 

apportait dans le domicile commun. Cette fille, cepen-

dant, n'a pas de mauvais antécédens constatés, et elle 

prétend que les engagemens n'ont été faits par elle que 

pour se conformer aux ordres qu'elle recevait de Masson; 

celui-ci lui disait que les objets à engager appartenaient à 

des amis qui n'osaient faire eux-mêmes les engagemens. 

Le procédé qu'employait Masson pour commettre ses 

vols est le vieux procédé, tous les jours employé par les 

voleurs, et presque toujours avec succès. 11 s'introduisait 

dans les maisons, au hasard, à l'aventure, suivant l'ex-

pression consacrée, muni de son trousseau de fausses clés. 

Arrivé devant une porte (d'ordinaire aux étages supé-

rieurs), Masson sonnait; si on répondait à son appel, il 

demandait un nom quelconque, le premier venu, et des 

cendait quand on lui avait dit que la personne qu'il de-

mandait était inconnue. 
Si, au contraire, on ne répondait pas à son coup de 

sonnette, il essayait ses clés, et il était rare qu'il ne trou-

vât pas dans sa collection un rossignol qui ouvrît la 

serrure. Une fois dans la chambre, il brisait les meubles, 

les vidait, faisait des paquets des objets à sa convenance, 

et disparaissait en emportant son butin. 

Ce procédé a son danger, et Masson n'a pu s'y sous-

traire. On peut être surpris et renfermé dans le lieu mê-

me qu'on dévalise. C'est ce qui est arrivé à l'accusé le 25 

mars dernier dans une chambre située au septième étage 

de la maison rue Bambuteau, 52. Il était entré sans par-

ler à la portière, la femme Poncet, qui, ne le voyant pas 

redescendre, conçut des soupçons et se mit à sa re-

cherche. 
Au moment où elle passait devant la chambre du sieur 

Parent, employé, elle crut entendre du bruit; elle écouta, 

et resta convaincue que l'individu qu'on cherchait était 

là, et que c'était un voleur; et aussitôt elle ferma, à l'aide 

de la double clé qu'elle avait, la porte de cette chambre. 

Le voleur était pris. La portière appela au secours, et 

quelques voisins entrèrent, pendant que d'autres allaient 

chercher la garde. Masson (car c'était lui) tenta d'abord 

d'attendrir les voisins qui le gardaient à vue. « Laissez-

moi allor, disait-il, c'est la première fois... Ne me perdez 

pas... Jesuis d'une famille honorable... Mon vieux père 

en mourra... Mon Dieu ! mon Dieu! quelle honte pour 

ses cheveux blancs!...— C'est impossible, lui répondit-

on. Vous vous expliquerez devant le jury, qui vous don-

nera des circonstances atténuantes si vous en êtes digne.» 

Voyant que les suppliciions ne lui réussissaient pas, 

il jeta le masque et s'écria : « Eh bien, c'est fini, je suis 

perdu ! Il n'y a plus rien à cacher. Jo suis un voleur de 

profession, et voilà mes outils. » Ce disant, il tira de des-

sous sa redingotte des fausses clés et une petite pinça dite 

monseigneur. 

Dans l'instruction il a renouvelé ses aveux et les a éten-

dus à une assez grande quantité de vols, commis dans 

les mêmes circonstances, au préjudice de plusieurs per-

sonnes qu'il a indiquées. 

Après les débats d'audience, le réquisitoire do M. l'a-

vocat-général de Gérando, et les plaidoiries de M" E. 

Hubert, pour Masson, et Nibelle, pour la fille Commun, 

le jury a rapporté un verdict négatif en ce qui touche 

cette accusée, et affirmatif en ce qui concerne Masson. 

La fille Commun a été mise en liberté, et Masson a été 

condamné à huit ans de travaux forcés sans exposition. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Le 7 août 1846, l'accusé Dollé et lo nommé Sadin 

commissionnaire médaillé, se rencontrèrent dans le ca-

baret du sieur Tartarin, à Montmartre; ils ne se connais-

saient pasavantcelte rencontre. 

Dollé était en état d'ivresse. Il proposa à Sadin de 

boire avec lui; celui-ci refusa, et il s'ensuivit une que-

relle dans laquelle des paroles injurieuses et quelques 

voies de lait peu graves furent échangées. La quirelle se 

termina par un violent soufflet que Sadin appliqua sur la 

QUESTIONS DIVBHSIB. 

Clause compromissoire. — Validité. — Au mois de juin 
dernier, la première chambre de la Cour royale de Rouen 

avait, snr l'appel interjeté devant elle d'un jugement da Tri' 

bunal de commerce du Havre, à statuer sur la question delà 

validité de la clause compromissoire en matière d'arbitraw 

forcé, en cela qu'elle étend le pouvoir des arbitres jusqu'à l'a 

miablo composition ; nous avons annoncé alors que la Cour 

avait déclaré partage et qu'il devait être ultérieurement vidé 

sur nouvelles plaidoiries. 

La eiuse a été plaidée mardi dernier, comme la premiers 

fois, par M* Crémieux, du barreau de Paris, et par M* Des. 

champs, devant la même chambre, augmentée de trois con-

seillers nouveaux. 

La première chambre de la Cour, avant-hier, après avoir 

entendu M" Crémieux et Deschamps, sur les conclusions cou-

traires de M. l'avocat-général Rieff, a définitivement confirmé 

la solution adoptée par les premiers juges. La Cour a validé la 

clause compromissoire, en l'espèce, principalement par cette 

considération, qu'il n'avait pas été dérogé par le compromis a 

la juridiction légale, puisque, sans la convention, les contes-

tations survenues entre les associés auraient toujours été sou-

mises à des arbitres, et que la clause dont on demandait la 

nullité n'avait eu pour résultat direct que l'extension des pou-

voirs de juges que la loi elle-même imposait aux parties. En 

un mot, la Cour a décidé en principe qu'il n'y avait pas lieu 

d'annuler la clause compromissoire, alors qu'elle étendait l'ar-

bitrage forcé à l'amiable composition, comme au cas où la 

clause compromissoire aurait pour résultat de soumettre l'ar-

bitrage des questions qui, sans le compromis, auraient été 

soumises aux juges ordinaires el réguliers. 
Du reste, le jour même delà prononciation deZ'arrèt, on as-

surait au Palais qu'un pourvoi en cassation allait être immé-

diatement formé. Ce n'est donc pas la dernière fois que nous 

avons à nous occuper de cette importante question. 

(Cour royale de Rouen, 1" chambre, 19 août 1846.) 

Lettre de change. — Echéance. — Acceptation. — Le dé-

faut d'énonciatiou de la part du tireur d'une lettre de change, 

de l'époque où le paiement doit s'effectuer, peut être supi* 

par la date de l'échéance mise par lo tiré dans^on acceptation 

(article 110 du Code de commerce). 
(Tribunal de commerce de la Seine, présidence de M. F. 

Gaillard ; plaidans,M" Schayé et Walker, agrées.) 

WOrCtWATXOJWS JUDICSXAIRXS. 

Par ordonnance du Roi. en date du 19 août, sont insti-

tués : 

Juges au Tribunal de commerce de Paris (Seine) : 
M. Devinck, en remplacement de M. Bourgct ; M. Birth* 

en remplacement de M. Gaillard; M. Letellier Delafosse, M 

remplacement de M. Moinery ; M. Milliet, en remplacera^ 

M. Barthelot ; M. Gallais, en remplacement de M. Letetliern-

lafosse. 
Suppléans au même Tribunal : „e 

M. Chatenot, en remplacement de M. Cornuault; S 
en remplacement de M. Chatenet père; M. Forte, en renf 

cernent de M. Milliet; M. Belin Leprieur,en remplacemen ■ 

M. George jeune; M. Couriot, en remplacement de M. '° ' 

M. Charenton, en remplacement de M. Ferté; M. ^'"^'L,"' 
en remplacement de M. Belin-Leprieur fils; M. Vallès (U. 

on remplacement de M. Labbé; M. Plaine, en rempli"»" j, 

de M. Bourceret, démissionnaire, mais seulement po ^ 

temps pendant lequel celui-ci devait encore exercer ; M; ^ 

minet, en remplacement de M. Gallais, nommé juge, ma' 

lement pour le temps pendant lequel celui-ci devait 

exercer les fonctions de suppléant. 

SU 

La Chambre des députés a prononcé aujourd ' 

deux questions qui ne sont pas sans intérêt, et ^ 

lion qu'elle leur a donnée confirme la jurisprudei 

blie en matière d'élections municipales. ^ .
 Afj

 $ 
La première question s'est élevée à l'occasio i Ajj 

lection de M. Dallez Claparède par le collège ei j 

de Shelesladt (Bas-Rhin). Une protestation ay^l 

la Chambre contre cette élection alléguait, ce qu ^ ci-

pas démenti par le procès-verbal, que le scrutin1 ^f. 

fermé à deux heures et demie, au lieu de res ^ 

jusqu'à trois heures, ainsi que l'exige la loi- ' 
» bureau, , 

•ave irrég*' '■ 
nand de Lasteyric, au nom "du troisième bureau, ' 

méconnu qu'il y avait dans ce fait une gr 

mais il a ajouté que le bureau dont il était 

croyait cependant devoir conclure à 

llallez-Claparède, par ce motif : qu'à 

l'admission : : 

su p] 

électeurs n'ayant pas volé eussent pris Pa . :
te

 , 
M. Claparède n'eût pas moins obtenu laniajoi 

En effet, le nombre des électeurs inscrits é%
 ge

s; * 

sur 32G votans, M. Claparède a obtenu 311 su» ^ ̂  ïlàf 

lors même que les électeurs non 
heures et demie à trois heures, dépose leur^ 

"sSCnt

v
ot^' 

tre M. Claparède, celui-ci eût encore eu 

voix plus (pue suffisant pour être élu. 
Il était évident qu'un semblable syst l '»' ^,,6 r ; 

prévaloir. La loi, on accordant un p' 1 !'* j,.nit de l°J 
la durée du scrutin, a vonlu protéger ^ ^ 

celui da la minorité, comme celui do 

Ireindre cette durée,' sous le prétexte que 
l'heure de W 

la m*r M 

acquise à un candidat avant i un»" .^jt 
priver des électeurs de l'exercice deieui 
puisse être le résultat des voles déjà 

doit pas mollis être respecté. Cest 
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s ou de peine à démontrer, et ia 

cl P 'P 1 '1 n
,° J£rts de M. de Golbéry, a prononcé ^.rS5*;—'i > ■ 

à | a
. " rhTpîiv»!''- n _

 riar
 collège électoral de 

M. 
Convers par le collège 

question <" 

leurs votes 
K^x^lô il.':- pcuv eut les l'aire écrire 

u r: 
. - bureau, a ra

P
| 

présentée, et que 

K'ie 

gavait décide 

que déjà en 1839 la question s'é-

sur le rapport de M. Dupip, la 

iue cette irrégularité -ne viciait pas 

alors soumise à la Chain -

le candidat élu avait ob-

taitr 
l*'"""' "Mais, dans l'espèce 
l'élec11 . . \i ,),> pcyrnmont, 
U B 8J

°^iori'té telle que l'annulation du bulletin écrit 

tenu un;' ^électeur ne pouvait avoir aucun résultat sur 

pgr ,j Convers, au contraire, n'a ete 

^^"/MV huFletinVdétruit" la majorité obtenue par le 
once, le 3' bureau concluait a 1 annu-

élection de M. Convers. Ces conclusions ont été 

nomme qu a 

<, et deux électeurs ayant fait écrire 

leurs (ils non électeurs, la défalcation 

adressa d'une voix peu élevée cette question : « Mon-

sieur clos-vous donc absolument sans ressources ? _ Ob' 
oui, Monsieur, absolument ! absolument I 
si rapidement faite à une quesii 
Voix basse, a sans d 

M. Detrfey d'une somme 

ugemens exécutoiivs qu'il 

S£i-^hambre -
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d 'S deux fils de M. Pécourt, président de la 
a été présenté à l's 

au serment 

de cette tl
4
'°"V;' ce' serment prêté, M. le premier président 

de la Cour royale, a été présenté à l'audience 
r
\^chambre Par W Chaix-d'Est-Ange, , 

S^tt jeune licencié 

M Pécourt, vous me rappelez qu il y a un demt-sie-

' ■ nrêtai serment d'avocat au Parlement, en présence 

j
e
£n père, avocat-général, et le magistrat qui prési-

J 'i1 Taaaience m'engagea à suivre ses conseils et ses 
les Hélas! ses conseils, je n'ai pu les recevoir long-

£2 car U est m°
rt

 P
eu a

l
,rès

- Aujourd'hui, j'ai près 
î? o'i un magistrat dont vous suivrez sans nul doute les 

onseils et les exemples, et ce sera la garantie de vos 

succès. » 

Parmi les causes appelées sur le rôle, se trouvait 

-4\e du journal le Mouvement. « De quoi s'agit-il, a de-

manie M. le Prrtmi r président ? — Il s'agit, a dit un des 

avoués de la fondation d'un journal... — D J la fondation 

d'un journal, il n'y a pas d'urgence... après vacations... 

Ah' mon Dieu! il y a tant de journaux en France. — 

Mais la cause est urgente; ce sont des débats à réfder 

§ans retard. — Non, non, je vous rends service, vous fe-
riez peut-être de mauvaises affaires. 

— La concession du chemin de fer de Paris à Lyon 

avait donné lieu à la formation d'une grande quantité de 

compignies, parmi lesquelles une des plus puissantes, 

sans contredit, était la compagnie Talabot, qui fusionna, 

suivant l'expression admise, avec plusieurs compagnies. 

La compagnie Chastellux n'accepta pas cette mesure, 

bien qu'une note dans cette vue eût été remise au con-

seil d administration par des actionnaires importans de 

cette même compagnie, qui prenaient soin d'insinuer 

dans cette note que la compagnie Talabot ne manquerait 

pas d'accorder à la compagnie Chastellux les conditions 

les plus favorables. 

Cependant, à l'approche du 10 juin, date de l 'adjudica-

tion, il devenait indispensable de fournir les 1 1 millions 

devant servir de cautionnement de la part des adjudica-

taires. Pour parvenir à réunir cette pomme, la compagnie 

Cbastellux a obtenu, les 5 et 6 juin 1846, plusieurs juge-

mens par défaut au Tribunal de commerce, lesquels con-

damnaient, comme caissiers dépositaires des fonds de la 

société, MM. André Kcechlin, Halphen, H. Talandier, les 

héritiers Salomon Halphen, Odiot père et fils, Félix Ta-

landier, Dolfus, Kcechlin et C, solidairement, à payer 

1,500,000 francs ; MM. Daguenet, Dolfus-Mieg, Sellières. 

Velay et Bobeuf, à payer 570,000 francs; MM. Allegri et 

C' à payer 800,000 francs. 

Néanmoins, malgré ces efforts, la compagnie Chastellux 

en présence des discussions intestines auxquelles elle 

paraissait en proie, et de l'annonce faite dans les jour-

naux à la veille de l'adjudication d'une demande en dis-

solution de société, ne fut pas admise à concourir à l 'ad-

judication, la compagnie Talabot est restée adjudicataire 

définitive. Une opposition a été formée aux jugemens par 

défaut par MM. Allegri etC e , Dolfus-Mieg etC% Sellières, 

Daguenet, Velay, M. Dolfus, Odiot père et fils, Talan-

dier, MM. Halphen, G. Halphen, André Kcechlin ; et le 

tribunal de commerce, par jugement du 24 juin 1846, 

a décide que le versement des fonds aux mains de la 

compagnie Chastellux, non adjudicataire, devenait sans 

objet désormais ; mais, quant aux dépens, considérant 

que les opposans s'étaient engagés à tenir la disposition 

du conseil d'administration les sommes dont ils étaient 

dépositaires pour en effectuer le paiement apiès la i 

IMUucation du dépôt des listes, que les sommes étaient 

«ssentielles à la constitution du cautionnement, que la ré-

sistance des opposans avaient occasionné des frais dont 

paient supporter les conséquences, le Tribunal a 

maintenu la condamnation aux dépens. 

1
 ( r ).l a portion la plus importante de ces dépens était 

eciroH d'enregistrement des jugemens par défaut, lequel 
s ' de o8,000 francs, et cela valait bien un appel à la 

Lour royale. 1 1 

Sur cet app-1, M' Chaix-d'Est-Ange s'est efforcé d'éta-

nt qu U
 s

 agissait d'un débat social, sur lequel des arbi-
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voix basse asnns ̂ .mZlS^S&Ê^ 
bunal, car li a .mrncd-a'ement déclaré le mari non rece-

vab.e en sa demande en pension alimentaire. 

— M. Blondeau, créancier d 

de 1,200 francs, remit les j 

a' ait obtenus contre son débiteur à M' Moreau, sarde' du 

commerce pour qu'il procédât à l'arrestation du débi-

teur. Le sieur Moreau présenta au sieur Blondeau un 

pouvoir rès- longuement libellé qui l'autorisait à accor-
der des délais, à transiger, à atermoyer, etc.: mais le 

sieur Blondeau, au bas du pouvoir qui n'était pas de sa 

main, ajouta ces mots i Bon pour pouvoir d'arrêter De-
(rey. 

Le sieur Moreau déploya d'abord un zèle ardent, et 

parvint à appréhender le débiteur ; et, après avoir fait re-

connaître sa supériorité sur des gardes municipaux qui 

presque en même temps que lui, voulaient, pour une cau-

se administrative, arrêter le sieur Detrcy, il le confina 

dans un fiacre, et, après l'avoir mené en divers endroits, 

il finit par lui accorder sa liberté, en se contentant d'exi' 

ger de lui un titre de supplément de garantie. 

M. Blondeau a prétendu, par l'organe de M" Flayol, 

avocat, que tbuî les arrangt mens pris par le garde du 

commerce Moreau étaient en dehors du mandat spécial 

qui lui avait été conféré, ot que pour avoir substitué à un 

titre exécutoire des lettres de change non échues, pour 

lesquelles de nouvelles procédures seraient nécessaires, le 

garde du commerce devait être condamné à lui rembour-

ser le montant de sa créance. 

LeTribunal, aprôsavoir entendu M' de Sanlis, avocat du 

garde de commerce, a décidé que le garde du commerce 

ayant accepté le mandat de Blondeau n'avait pas eu le 

droit de se constituer juge unique des conditions moyen-

nant lesquelles le débiteur capturé serait rendu à la liber-

té, et qu'il avait causé à Blondeau un préjudice à raison 

duquel il lui devait une réparation, dont le Tribunal pou-

vait apprécier l'importance. 

En conséquence le Tribunal a condamné le garde du 

commerce Moreau à payer au sieur Blondeau, à titre de 

dommages-intérêts, une somme principale de 500 francs 

avec intérêt à 5 pour 100 du jour de la demande, a dé-

cidé au'en payant ainsi, le sieur Moreau serait subrogé 

dans la créance jusqu'à due concurrence; enfin a con-

damné Moreau à restituer à Blondeau les titres delà 

créance, si mieux n'aimait Moreau compléter dès à pré-

sent le paiement en principal, intérêts et frais de ladite 

créance. 

— Louis-François Auzou, vieillard de quatre-vingt-six 

ans, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel (6" chambre), sous la prévention de mendicité. Ce 

malheureux, presque réduit à l'état de cul-de-jatte, entre 

appuyé sur deux béquilles qui ne lui suffisent même pas, 

et il faut que des gardes municipaux le portent jusque 

sur le banc. 

Auzou habitait Breteuil, département de l'Eure. Atteint 

de la surdité la plus complète, son seul vœu était de ve-

nir à Paris pour se faire traiter dans un hôpital. L'admi-

nistration de l'hospice de Breteuil lui donna la somme né-

cessaire pour faire son voyage, et il partit. Arrivé à Paris, 

on refusa de le recevoir dans l'hôpital où il se présenta, 

sous le prétexte que son infirmité était incurable. Voilà 

donc le pauvre vieillard sans ressources dans cette grande 

ville où il ne connaît perso- ne. Ne pouvant se traîner, il 

s'assît sur une borne et mit son bonnet sur ses genoux. A 

l'aspect de cette figure vénérable, de ces misérables de-

hors, les passans, touchés de compassion, laissèrent tom-

ber une aumône. On arrêta Auzou. « Conduisez-moi dans 

un dipôt de mendicité, dit-il. — Noui vous arrêtons d a-

bord; la police correctionnelle doit préalablement vous 

condamner. — Mais je suis infirme, je suis bien vieux; 

ayez pitié de moi. — En prison ! en prison ! » Et voilà com-

ment, après un mois de détention, le pauvre octogénaire 

comparaît devant ses juges. 

Le Tribunal l'a condamné à vingt-quatre heures d'em-

prisonnement, à l'expiraùon desquelles il sera conduit au 

dépôt de mendicité. 

— Un pauvre portier, le sieur Perrurhot, vient porter 

plainte devant le Tribunal de police correctionnelle con-

tre le sieur Véron fils, auquel il impute le délit de lui avoir 

de la rue pour rentrer, et que le portier vous eut deman-

dé qui est là ? n'avez-vous pas répondu Edouard, pour lui 

faire croire que c'était un des locataires qui voulait ren-

On a 

eu 
Les Kavas se retirèrent comme ils étaient venus. L 

BODris plus tard que le coiffeur chréuen avait en elle 

Eufune jeune Turque; qu'il lavait fait échapper ^ 

l'ouverture qu'il avait percée exprès des que lafoul^Oin-

fait une blessure grave, et dont les conséquences ont été 

bien funestes pour le plaignant, puisqu'il a totalement 

perdu l'usage de l'oeil droit. 

Voici, au surplus, comme il formule sa plainte : Dans 

la nuit du 5 juin dernier, vers une heure du matin, je ve-

nais à peine de me coucher lorsqu'on frappa à la porte 

cochère. Je me lève immédiatement j>our demander qui 

frappe. On me répond : « C'est Edouard ! » Ce ne pouvait 

être mon locataire M. Edouard, puisqu'il étîdt déjà ren-

tré et probablement couché. J'ouvre néanmoins, et je vois 

deux jeunes gens qui me paraissent un peu en ribotte, et 

dont l un est le sieur Véron, ici présent. Comme jo sais 

qu'il était dans l'habitude de venir parler au sieur Edouard, 

je lui dis qu'il ne peut lui parler pour le moment ; je l'in-

vite donc à se retirer, l'engageant à revenir dans le cou-

rant do la journée du lendemain. Là-dessus le jeune 

homme qui était avec le sieur Véron di^ à ce dernier : 

« Donne donc un coup de cravache à ce maudit con-

cierge. » Au même instant le sieur Véron me porte un 

rude coup de cravache dont le bout, garni de plomb, 

m'atteint à l'œil droit, et il s'enfuit avec son camarade. 

Attéré par ce coup aussi violent qu'inattendu, je tombe 

en poussant des cris qui attirent à moi des locataires de 

la maison, qui ont eu l'humanité do me transporter sur 

mou lit et d'aller chercher un médecin, de qui j'ai reçu 

les soins dont j'avais bien besoin; mais quoiqu'il ait pu 

faire, je n'en ai pas moins perdu mon œil droit pour tou-

jours. 
Le sieur Véron, de son côté, explique les faits d'une 

toute autre manière. « Je vous ferai d'abord observer, 

Messieurs, dit-il, qu'il n'était pas une heure du matin, 

mais environ minuit. Je me suis présenté avec un de mes I 

amis dans la maison rue de Buffault, 14, pour y parler au 

sieur Edouard, mon camarade, qui y demeure. Le portier 

n'a pas voulu me laisser monter, en me faisant observer 

qu'il était trop tard, et il m'a dit : f le camp ou je 

vais vous f.... à la porte. Je lui répondis qu'on ne mettait 

pas ainsi les gens à la porte ; mais quo d'ailleurs il n'au-

rait pas cette peine et que j'allais m'en aller. Alors il a 

passé brusquement sa main pour me frapper par le vasi-

tas de sa loge dans laquelle il était enfermé. Irrité de cette 

brutalité, je lui ai donné un coup de poing sur le visage 

au moment où il passait sa tête par ce vasitas. Ce n'est 

point avec une cravache ni avec une canne que j'ai porte 

ce coup, c'est avec mon poing. J avais bien une petite 

badine en baleine à pommes d'acier, mais dans le mo-

ment de cette scène elle était entre les mains de mon 

ami. Au surplus, je me suis déterminé à le frapper que 

parce qu'il ne voulait pas lâcher le collet de mon habit, 

bien que je lui eusse répété plusieurs fois : « Mais lâchiez 

donc! » Je déplore amèrement que ce coup ait été plus 

violent que je n'avais voulu le donner, et surtout qu'il ait 

eu pour ce pauvre hoqu^o des conséquences aussi fu-

nestes. 
M. le président : Lorsque vous avez frappé à la porte 

Le sieur Véron : Oui, Monsieur, j'ai prononcé ce nom, 

mais je voula ; s dire que j'allais chez Edouard. 
M. le président ; Vous prétendez que c'est avec votre 

poing que vous avez frappe le sieur Perruchot, mais cette 

allégation est complètement détruite par les dépositions 

des témoins auriculaires de cette scène de violence : ces 

témoins ont déclaré en effet, qu'à la suite de l'altercation 

qui a eu lieu entre vous et le portier, et au moment où 

vous sortiez de la maison, le jeune homme qui vous accom-

pagnait vous a dit : « Donne-lui donc un coup de crava-

che; » et qu'aussilôt ils ont entendu les cris du portier 

qui so plaignait d'avoir l'œil perdu. 

Le sieur Véron : Je persiste à dire que c'est avec mon 

poing que j'ai fi appé : jamais je ne me serais servi de 

canna pour cela. 
Le Tribunal avait commis M. Michon, chirurgien de 

l'hôpital Cochin et du collège Louis-lc-Grand pour pro-

noncer sur le degré de gravité de la blessure du sieur 

Perruchot, et il résulte du rapport de ce docteur que l'œil 

du blessé est complètement perdu. 

Le [daignant s'est en outre constitué partie civile et 

réclame à titre de dommages-intérêts une somme de 

6,000 francs, et une pension viagère de 400 francs. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat général 

Puget, el après en avoir délibéré, le Tribunal condamne 

le s>ieur Véron fils à 50 francs d'amende, et à payer au 

sieur Perruchot une somme de 4,500 francs à titre de 

dommages-intérêts, et ce solidairement avec son père 

comme civilement responsable. 

— Quelques journaux ont annoncé que, depuis plu-

sieurs jours, la mortalité était très grande à Paris ; qu'on 

avait constaté, dans la journé3 du 17, 280 décès, et^ que 

l'administration des pompes funèbres avait peine à ré-

pondre à toutes les demandes. 

Css faits sont inexacts ; la mortalité ne dépasse pas 

en ce moment la moyenne des jours et des mois corres-

pondans des années précédentes. Le 17 courant, le chif-

fre total des décès constatés à domicile et dans les hôpi-

taux civils et militaires, n'a été que de 92, et non pas, 

eommeon l'a dit, de 280. Nous devons même ajouter que 

ce chiffre de 92 (constatation du lundi 17) se trouve aug-

menté par les constatations de décès qui n'ont pu être 

faites la veille, qui était un dimanche, jour où le chiffre 

des décès constatés n'a été que de 73. 

— L'infidélité reprochée à un brigadier de la Banque, 

dont nous avons parlé dans un de nos derniers numéros, 

se réduit, nous assure-t-on, à une simple inobservation 

des règlemens. Le déficit que nous avons annoncé se-

rait, à ce qu'on assure, représenté par des valeurs que 

ce brigadier a entre les mains, ainsi qu'il en a justifié, et 

dont, par complaisance pour plusieurs maisons, il n'au-

rait pas pressé le recouvrement. Nous pouvons ajouter 

que le recouvrement ne demandera que quelques jours, 

qu'une forte partie de ces valeurs est même déjà recou-

vrée. 

— A LGÉRIE (Bône), 4 août. — Le 17 de ce mois s'ou-

vriront, devant le Tribunal de Bône (Algérie) , jugeant 

en matière criminelle, les débats d'une affaire qui depuis 

près de trois mois préoccupe vivement l'attention publi-

que. Une plainte adressée à M. le procureur du Boi, avait 

appris à la justice que des détournemens nombreux et im-

portans étaient journellement commis sur le marché aux 

céréales de Bône par un colleeteur des contributions dans 

l'exercice de ses fonctions. M. Pinson de Ménerville, pro-

cureur du Roi, et M. Bourdens-Lassalle, juge d'instruc-

tion par intérim, ayant procédé immédiatement et avec 

le plus grand soin aux premiers actes de l'instruction, sai-

sirent au domicile du lonctionnaire incriminé des papiers 

et des notes qui le forcèrent bientôt à faire quelques 

aveux Les détournemens dont il était inculpé impli-

quaient.nécessairement l'aide et l'assistance d'un compli-

ce. Aussi déclara-t-il dans ses interrogatoires qu'il avait 

pour complice l'officier d'administration comptable des 

subsistances miiitairea, chargé de l'achat des blés sur le 

marché de Bône, pour le compte de l'administration mi-

litaire. 

L'instruction fit en même temps connaître d'autres faits 

de la môme nature qui s'étaient passés en 1843 et 1844, 

et qui incriminaient gravement le receveur des contribu-

tions directes d'alors. Un mandat de comparution fut 

iancé par M. le juge d'instruction contre le receveur qui 

occupe aujourd'hui un emploi élevé dans les bureaux de 

l'administration centrale à Alger. De nouvelles charges 

firent changer le mandat de comparution en mandat de 

dépôt. Enfin, un négociant italien qui est fixé à Bôae 

depuis longtemps, se trouve, par suite des faits qui ont 

été relevés contre lui, compris dans les poursuites. 

Les débats de cette affaire, dans laquelle la direction 

des finances doit, dit-on, se porter partie civile, sont at-

attendus avec impatience, soit à cause du rang que les 

prévenus occupent dans la société, soit à cause de la na-

ture même des faits qui leur sont reprochés. 

Les nombreux témoins qui ont été entendus dans l'ins-

truction, et les discussions auxquelles le ministère pu-

blic et les défenseurs seront obligés de se livrer au sujet 

des preuves matérielles prises dans les registres el bulle-

tins de l'administration, dans les bulletins ou bordereaux 

j fournis par l'intendance militaire, dans des livres de com-

merce, et enfin dans les notes et papiers saisis chez l'un 

dos prévenus, font supposer que les débats seront assez 

longs. 

Nous tiendrons nos lecteurs an courant de ces débats, 

et nous leur ferons connaître le jugement qui en sera la 

la suite. 

mTn'ça à ;ë réunir devant sa maison et que pour faciliter 

la fuite de cette femme, il lui avait fait revêtir un costume 

d'homme européen. . . . . 
La jeune Turque, grâce à ce stratagème, est «rivée 

sans encombre à sa maison. Cette femme est ! épouse 

d'un ancien négociant turc, qui, en ce moment, expie au 

de Constentmople le crime de faux en écriture de 

e, dont il s'est rendu coupable. Comme elle n a pas 

surprise en flagrant délit, et que son mari, comme 

condamné à une peine infamante, ne peut porter s 

plainte contre qui que ce soit, elle se trouve a 

toutes poursuites judiciaires, ce qui est d'autant plus 

roux pour elle, nue les lois turoucs prononcent contre 

touie femme maboméfane qui a des liaisons intimes avec 

bagne 
banqti 

abri de 
'jeu-

un infidèle, la peine d'être enfermée dans un sac, et noyée 

vive. 

— L'institution JUBÉ, qui avait obtenu au concours gênerai 
en rhétorique le prix d'honneur, le premier prix de discours 
français et deux accessits, a complété ce beau succès en rem-
portant dans cette seule classe, le lendemain, au collège royal 
de Henri IV, seize nominations, dont neuf prix (5 premiersj. . 

Plus de la moitié des élèves de cette institution ont mente 
des prix ou des accessits dans toutes les facultés scientifiques 

et littéraires. 

— Dans une saison où les variations de la température in-
fluent d'une manière si fatale sur la tendre organisation des 
enfans, nous croyons rendre un véritable service en recom-
mandant aux mères de famille l'excellent ouvrage du docteur 
ADET DE ROSEVILLE . Son Traité des maladies des hnfans est 
devenu un guide indispensable et précieux dans un moment ou 
la mortalité sévit sur les enfans d'une cruelle manière. L ON~ 

SUETAÎIONS tous les jours de midi à quatre heures, a 1 Institut 

médical fondé par l'auteur, rue Vivienne, 53. __________ 

SPECTACLES DU 22 AOUT. 

OPÉRA. — 

T HÉATBE-F BANÇAIS. — AdélaïJe Duguesclin, Oscar. 
OFÉ{,U- COMIQIJE. — La Dame blanche. 
VAUDEVILLE .-— Les Fleurs animées, Charlotte. 
VARIÉTÉS. — Sport et Turf, Colombe et Perdreau. 1 
GYMNASE. — Clarisse Harlowe. 
PALAIS-ROYAL. — La Garde-Malade, les Tartelettes. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Docteur noir. 
GAITÉ. — Le Château, le Fils d'une Grande Dame. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 
D IORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

VENTES IUC> M fil 

AUDIENCES S5ES CBIESS. 

Paris. 

MAISON ET DÉPENDANCES 
le Tribunal de première instance de la Seine. — Adjudication par suite 
de conversion, en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, le 29 

août 1846, 
D'une Maison et dépendances, sise à Believille, rue Saint-Laurent, 

anciennement n. 37 et aujourd'hui n. 47. 
Mise h prix : 16,000 francs. 

S'adresser : 1" à M' Guyot-Sionnest, avoué poursuivant, rue Chaban-

nais, 9 ; 
li.2" à M'Pierret, avoué, rue delà Monnaie, 11. (1940) 

B
yiTTW M f\ ÇPiT&lffiO Etude de M e JOLLY , avoué h Paris, rue 
JLJUA IfIMûUrià Favart, 6, près la place des Italiens.—Vente 

sur surenchère, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal de 
première instance de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, une heure 

do relevée, en deux loti, 
l'r lot. — D'une Maison, sise à Paris, rue des Coutures-Saint-Gervais, 

16 et 18. Revenu, 6.032 francs.— Charges, 624 fr. 03 c. 
2« lot. — D'une Maison, sise à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 

78, et rue Goquenard, 41, loué par bail principal pour dix-huit années, 
h partir du r» janvier 1839, moyennaal le loyer annuel de 3,800 francs 

nets de tous impôts. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 27 août 1846. 

Mise à prix, outre les charges : 
Premier lot, 75,000 fr. 
Deuxième lot, 80,500 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» à Me Jolly, avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris, rue 

Favart, 6, près la place des Italiens; 
2° à M» Félix Huet, avoué, demeurant à Paris, rue Favart, 2 ; 
3° à Xe Devant, avoué, demeurant à Parii, rue St-Germain-l'Auxer-

rois, 86 ; 
4» à Me Massard, avoué, demeurant à Paris, rue du Marchc-Saint-

Honoré, il; 
5» à M' Ramond de la Croisette, demeurant à Paris, rue Boucher, 4; 
6° à Me Pantin, avoué, demeurant à Paris, rue de la Vrillière, 2 ; 
Tous présens h la vente ; 
7° à M e Aubry, notaire, demeurant à Paris, boulevard des Italiens, 

n. 23. (4941) 

MAISON i NEUÏLLY-SÏÏR-SEÏNE 
avoué à Paris, rue des Moulins, 10, successeur de M. F&GNIEZ. —; 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 

29 août 18 S6, 
D'une Maison et dépendances, sise à Neuilly, rond-point de la porte 

Maillot, 3. 
Et des constructions à usage de brasserie, au fond de la cour. 

Mise à prix 40,000 fr. 
S'adresser, pour les renaeignemens : 
1° M« Mestayer, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-

hier des charges et des titres de propriété, rue des Moulins, 10 ; 
2° Mc Rendu, avoué présent à la vente, rue du 29 Juillet, 3 ; 
3° M e Ancelle, notaire à Neuilly, (4944) 

ANNONCÉ SE»SCî&ï,E. 

COMPAGNIE GENERALE 

ETRANGER. 

— T URQUIE (Constantinople), 13 août. — 11 y a quel-

ques jours, une Poule immense stationnait devant la bou-

tique d'un coiffeur français dont la porte el toutes les 

croisées étaient fermées avec de forts volets retenus par 

des barres de 1er. Le bruit so répandait que ce chéuen 

venait d'être dénoncé à la police pour tenir cachée dans 

son appartement une jeune femme turque, avec laquelle 

il entretenait des relations infimes; et, en efSet, quelques 

minutes après survinrent plusieurs kavas (soldais de po-

lice turcs), chargé;', de faire une perquisition chez l'artiste 

en cheveux, et so postèrent devant la porte pour attendre 

l 'arrivé?, des huissiers de l'ambassade de Franco, qui de-

vaient les assister dans l'accomplissement de leur mis-

sion, car, d'après les traités existant; enlre la France et 

la Porte-Ottomane, la police turque ne peut enti er dans 

le domicile d'un citoyen français sans être accompagnée 

d'un délégué de l'ambassadeur ou d'un consul do France. 

Deux huissiers do l'ambassade française arrivèrent, et 

ils firent au coiffeur la sommation d'ouvrir sa boutique, 

ce que celui-ci fit sans difficulté. Les huissiers y entrè-

rent avec les kavas ; mais au grand désappointement de 

ces derniers ainsi que de la foule qui encombrait la 

rue, ils ne irouvèrentehez le coiffeur français aucune fem-

me turque, et en revanche ils découvrirent, en soulevant 

J un vieux tableau de grande dimension, une ouverture as-

| sez grande pratiquée tout récemment dans le mur, et pt>.r 

1 laquelle une femme auiait bien pu passer. 

LA MOLE 
Suivant contrat reçu par M"* Jaussaud et Merlian, notaires à Paris, 

le 7 avril 1846, transcrit au bureau des hypothèques de Paris, le 15 mai 
suivant, vol, 2003, n. 10, M. Alphonse DECOU11DEMANC1IE, avocat, 
directeur de la Compagnie générale de la mobilisation, demeurant à Pa-
ris, rue des Batailles, 20, gérant de la société de cette maison, a vendu 
à M. Pierre KLK1N, teinturier, demeurant à Paris, rue Sainl.-llonoré, 
361, une portion de, terrain déforme presque rectangulaire, à Paris, 
rue Sain'e-Marie, longeant la propriété de l'acquéreur, contenant 12 
mètres 7 centimètres environ de superficie, lcn«nt par devant à ladite 
rue, par derrière et à gauche au jardin du sieur Klein, et à droite à la 
Société. Cette vente a été faite moyennant 272 fr. 78 c. de prix prin-

eipal. 
La présente insertion est faite en conformité de l'article 63 des statuts 

de la Compagnie générale do la mobilisation du 12 juin 1845, pour avi-
ser tous lès porteurs de litres émis par la société de la maison rue des 
Batailles, 20, qm: chacun peut, dans les 40 jours de la présente insertion, 
former une surenchère, en se conformant anx articles 2185 ei 2186 du 

Gode civil. 

A2JK01CCKS DIVERSES. 

LA REVUE DE PARIE Eo^vS^Î^^: 
blié, enlre autres travaux, dans son dernier volume : Les Pe-
tits Machiavels, par Léon Gozian ; — le Rêve d'un Bibliophile, 
par Jules .Tanin ; — le Ciel et la Terre, histoire panthéiste, par 
Arsène lîoussaye (roman en doux vol.); — Guizot, par M. Ju-
les Le Fèvre; — La Mennais, par M. Alp. Esquiros ; — Sensa-
tions d'un Voyageur enthousiaste (deux vol.), par M. Gérard 
de Nerval; — un grand Travail sur le Salon de 18£6, par MM. 
Houssaye, Mantz, Mabtourne; — les Universitaires, par Eu-
gène Pelletan ; — Semaines littéraires, par Marc Fournier; — 
Etudes sur Paris (un volume), par Alph. Esquiros; — un Cha-
pitre inédit de Montaigne; — Philosophie delà Révolution, 
par George Sand ; — une Scène slu Tribunal secret, par Loëve-
Weimar ; — divers articles de MM. Karr, IL de Lacretelle, X. 
Marinier, Dusoinmcrard, Laviron, C. Lafayette, Théoph. Gau-
tier, Mickievvicz, etc., etc. 

La Revue de Paris, réunie à l'Artiste, parait ledimuncho, 
beau format grand in-4" (matière de 3o vol. in-8" par an, ac-
compagnée de 100 gravures et eaux-fortes hors du texte). Par-
mi les dernières gravures on cite un beau portrait de M. Gui-
zot, par Ed. llédoiiin ; — le Sang de Vénus, par A. Ri Haut ; — 
les Oeéunides, de II. Loluuanu; — les Contrebandiers, d'Ad. 
Leleux ; — la Poésie légère, de Pradier ; — l'Ecole turque, de 
Décampa, etc., etc. — 15 fr. par • trimestre. — On souscrit 
quai Malaquais, 17. (Affranchir.) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU %% AOUT 1846 

Aperçu théorique erratique des causes, des symplômcs.'dc la marchefet de la gravité de quelques-unes des maladies les plus fréquentesjdés enfans, avecJ 'indication'.'des premiers remèdes à leur opposer 

en attendant l'arrivée du médecin. 

Par le docteur i.DË rf 1MB lM>MEVirjIjE.;
9 

Médecin-adjoint do Saint-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des femmes et des enfans, etc. — In-octavo. Prix : 2 francs. — A Paris, à X Institut médical fonde par l'auteur pour le 

traitement des Maladies des Femmes el des Enfans. 

ùe mïûi à quatre fieitrc*, ï«>us B4>s fcBRr», raie Weîave-Tifc'irnBîe, ir. 58. 
VACCINATIONS ET COXSUITATIOÏUS GRATUITES TOUS lES JOUES A E.A MEME ÎÎSUKÎS. CONSULTATIONS 

D 'aujourd'hui 'seulement mise en vente à 15 fr. l'exemplaire bien com-

plet, au lieu île 30 fr., de la nouvelle cl dernière édition de 

L'HISTOIRE DE LÀ MARINE FRANÇAISE , 
par EUGENE SUE, \ vol. in-8, avec deux albums de planches au burin, 

contenant paysayes, vues, scènes maritimes, par
 t

nos premiers peintres, 

plant, caries, etc.—Celle belle édition peut être achetée en deux fois sans 

aucune augmentation de prix, ou en 100 livraisons (2 livraisons par se-

maine, à 15 c. la livraison). — Ce travail historique est l'un des plus 

brillans de l'époque, un monument d'érudition spéciale et fine, de l'art 

d'exposer les faits matériels et de l'art de raconter et de peindre avec les 

prestiges d'une parole élincelanle de verve et d'esprit. Paris, à la librai-
rie, rae Sainte-Anne, 55, et à la librairie, rue Thérèse, Il ; MOREAU, 

libraire, péristyle Valois, 182-183, Palais-Royal; POURREAU , libraire, 

82, rue de la Harpe! 3, galerie de l'Odcou, et chez ROUSSEAU , rue Po-

pincourt, 35, l'un des grands dépôts de Paris en publications pittores-

ques, dépôt également des ouvrares (culinaires diAnlonin Carême, par 

livraisons ou par volumes, sans augmentation de prix, et portés à do-
micile. 

A J'Are - l'e - 'l'ri>rniji9:e »le l'Etolïe» 
Sous la direction de M. Victor FRANCONI. 

On commencera à trois heures et demie. 

FETES EQUESTRES 
Les mardis, jeudis et dimanches. 

NI 

«r* 0 

■ à DE GARANTIE : 20 PLIIONS. 

Immeubles et pSacciucns laypotliécaires, f 0,00©,<M>© 

Valeurs sur l'état, t «.«©«,««•« 

Assurances en cas de décès. | Constitution de rentes viagères. 

Contre-assurance des sommes engagées dans les Association;? mutuelles. 

Prospectus et rfiiBrixncnii'im i\m e i^ge «3c la t'onspWSisic, rue ESicïacIicu, WÏ. 

comme tout produit avantageusement connu, a excité la cu-

pidité des contrefacteurs. Sa forme particulière et ses envelop-

pes ont été copiées, et les MÉDAILLES dont il est revêtu ont été 

remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de donner 

la même apparence. Les amateurs de cet excellent produit vou-

dront bien exiger que le nom MÉNIER soit sur les étiquettes 

et sur les tablettes. 

Dépôt, passage Choiseul, 21, et chez un grand nombre de 

pharmaciens et d'épiciers de Paris et de toute la France. 

TABLE l'HOTE 
très bien servie, à 5 et 6 heures, rue des 

Deux-Ecus, n. 33. — Prix : 1 fr. 50 cent. 

DSSE CHEVEUX ET BARBE %S5K 
surnommé l'Incomparable, est la teinture par excellence; clic ne tache 

ni la PEAU ni le LINGE ; elle est la seule qui ne laisse aucun reflet ni 

au soleil ni à la lumière.el qui puisse DÉFIER TOUS SES DEVANCIERS. 

Les teintures à la minute tachent et brillent. Essayez, comparez et /«-

«ez.—Flacon, 5 fr.; 1 /2 flacon, 3 fr. Envoi franc de port pour toute la 

France, même pour un seul flacon (On fait suivre en remboursement.) 

S'adresser à M. DEMONCHV , rue du Cadran, 29 (AIT.) Dépôt, boulevard 

des Italie 

PIPAIT Mïl 1 V VU AHfQ â h
 personne dont les COI '.S et les 

Ullll 1 lUlllljU £ nUllUl} OGNONS résisteraient au nouveau trai-
tement du sieur GERVA1S, chirurgien-pédicure du roi d^s Belges, acluelle-
lemenl A Paris, rue Croix -des-l'elils -Champs, 22, au premier. Prix: I fr. 25 c. 

ie rouleau, avec une instruction très laconique, où se trouvent les remarques 

essentielles [ailes par l'auteur sur les causes et les différences 
les Cors, les Durillons cl les Ornons. On expédie. (Alkancbir,

1
 ^ c Hre 

Q17K&XSON sûre et prompte 

OU chroi iques , X'lucur 

Sailn ronlenanl le BAUME DE roi 'Atil 
lisUngtics leur- accordent «itc pié*r*nr* isar 
*C Bi'lirr. Clci'lue ^°î tl' rst h'finci M li TI 

îl'lRPOTS 'tans voulus toi PrtvTvM»i.i*.'i i 

\ l'xitis , ni:r. SMMK -AV\R, 

CiFs' i Esà l lluil-.lc fo e .V M.miu-.,dcR»m 
« a tous les nieu.'camens o<- X-fciir desati isalile 

anchr 

nos |, 

cment 
i etc. 

rcu rt liquide, |,,
S
 , 

'CIIICT Mil- toniei IraôrâS 

nf. FktKea et .le i ii .i * 
20. au l-uaw . 
auxCcBtBKs, a (a n.-,.^ 

l '°! s « 

irlicle jj 

COMPAGNIE SU 

Chemin «le 1er de Itouen au MM\
V 

L'assemblée générale annuelle des actionnaire! prescrite par 
des statuts, aura lieu le lundi 2S septembre prochain, à dnux heures n, 
au siège de la compagnie, rue Basse-du-Bempart, 52. "«Ss, 

Les actionnaires porteurs d'au moins vingt actions devront se p
r
é«

P
„, 

siège de l'adminisliaiion, du 30 août su 13 septembre, de dix heure,' , * 
à l'effet de retirer leurs cartes d'admission, en produisant leurs litres 
tifs ou d»pos ml ceux des porleurs. "

0D
"n

a
. 

Des modèles de pouvoirs scronl remis à Paris, au siège de la couina» ■ 
au Havre, chez MM. Dubois etC". '"ïme.et 

Par ordre du conseil d'administration 
Le secrétaire de la compagnie ' 

C ne LA coca. 

m mm'^mm mm 

m TOUS LIS JOIIffi 1 PilS, 

Journaux , t»t#è Neuve' Vivienne, S S*, h M*arls. 

ÊKÈ il 
*gâ m wi iji 

s IIPmm H PI LUI 
Fermier d'annonces de plu. 

Veut en ««oWlsère» 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» JACQUIN, huissier à Paris, rue 
des Bons-Enfans, 29. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la lîourse, 2, 

Le lundi 24 août 1846, 
Consistant en bureau, comptoir, 1,000 vo-

lumes de Walter Scott, etc. Au comptant. 

(4915) 

Etude de Me PONCEAU, huissier a Bercy, sur 
le Port, n u ». 

Sur la place de la commune de Bercy, 
Le dimanche 23 août 1846, 
Consisfant en bullét, secrétaire, commode, 

pendule, vases, tableaux, elc. Au comptant. 
(4945) 

commune En Seine, à la Gare des Lions 
de ISercy, 

Le dimanche 53 août 184 ;, à midi 
Consistant en 5 coupons de peupliers el 

280 mètres dj douljletles. ( Ces bois sont ' 
bonne qualité. 1 Au comptant, (4917) 

Sur la place de la commune de Clichy, 
Le dimanche 23 août 1816, 
Consistanten comptoir et mesures en étain, 

brocs, verres, œil-de-huml, etc. Au compt. 
(4918) 

SwcèotCw c«»i«»a«erc»isi)»w« 

Suivant acte reçu par M« Mouehet, notaire 
4 Paris, le 25 juin 13(6, portait cette mon 
tion : Enregistré à Paris, 5 e bureau, la 27 
Juin 1816, folio 180, verso, cases 4 à 8, reçu 
â francs, dixième 5o centimes, plus 25 francs 
en principal pour marché, et 2 fr. 50 cent, 
pour décime '.signé; Morin ; 

li a été formé une société commerciale en 
commandite et par actions., ayant pour bu 
d'exploiter eu lïance les deux brevets d'im-
porlalion et d'invention ci-après dé.-igués, 
relatifs a l'imprimerie, et d'exploiter â Pi 
une imprimerie modèle organisée suivant le 
système résultant de ces deux brevets. 

La socielo prend le litre dt, : Compagnie 
pour l'exploitation des nia hines-eompo;i-
leur et di'-lnlmleur typographiques et d'uni 
imprimerie modèle. 

La raison sociale est VAN 1>KU\EX" et C. 
La siège de la Compagnie esl établi à Pa 

rris, rue d'Krighfen, a. M. Jan VAN nuu 
NLN, négosiaui, demeurant à Paris, rue d'En-

t gérant responsable de l'entre gtiien, 32 
prise. 

La société aura son effet a partir du 25 
juin 1846 ; sa durée expirera le 23 mai 1861. 
el elle sera délinifivcment constituée par 
l'altnhulion ou ta souscription de six cents 
actions. 

L'apport fait à la sociélé se conipos 
D'une imprimerie située à Pans, boule 

vard Pigale, 4s, ensemble loul le malene 
servant à son exploilalion pour une valeur 
de 95,000 francs ; 

Du brevet d'importation pris et délivré 
Pari", pou,- quinze ans, le 7 octobre 1840, de 
la mfehiue -compositeur, et du brevet d'in 
venlion pris cl délivré à Paris, pour quinze 
ans, le 23 mai 1816, de la machine-distribu-
teur. 

Le fonds social a été lixé à Eoo.ooo IY«a 
représentés par mille actions de 500 francs 
chacune. 

La société est régie par les disposition: 
du statut dressé le 21 mars 1846, par le gé 
rant de la Compagnie générale de la Mobilisa-
tion, enregistré et déposé au greffe du Tribu-
nal de commerce de la Seine, le 23 avril 
1846. 

Ledit slalut sera applicable à la société 
dont il s'agit dans lous les cas où il n'y a*pas 

M. Viclor-Jean-Baptiste DUJÂBDIN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de Bondy, 26 ; 

Ayant agi, en l'acte présentement extrait, 
en son nom personnel et comme ayant char-
ge et pouvoir, ainsi qu'il l'a déclaré, et s'é-
lant porté fort de M. Jean PAVAGEAU, négo-
ciant, demeurant à Garlhagène; de M. Joa-
uim DE HIER', négociant, demeurant à Sle-

Marttie: et de M. Henry-Edouard MALIN-
VAUD, ingénieur civil, demeurant à Paris, rue 
de l'Oue-t, 11; se trouvant alors à Malpaso 
(Xouvelle-Grenade) ; par lesquels il s'est obli-
gé de faire ratifier l'acte dont il est extrait ; 

M. Jean-François I.AVE1SSIËP.E, négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Verrerie, 58 ; 

Ayant agi au nom et comme ayant la si-
gnature sociale da sa maison de commerce 
établie à Paris, susditerue de la Verrerie, 58, 
sous la raison J.-.). I.AVEISSIÈRE et fils; 

M. Guillaume DURAND, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Marie-Sluarl, 8 ; 

M. Gabriel-Charles VEVRET, négociant ex-
commissionnaire, demeurant à Paris, rue du 
Gros-Chenet, 8; 

Ayant agi au nom et comme ayant la signa-
ture, ainsi qu'il l'a déclaré, de sa maison de 
commerce connue sous la raison VEVRET, 
ALCAIN l.t.C ; 

M. Emile DUMAS, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 20 ; 

Ayant agi tant en son nom personnel qu'au 
nom et comme ayant charge et pouvoir de 
MM V.'ARMER, LANGER et C, négocions au 
tlavre, par lesquels il s'est obligé de faire ra-
tifier l'acte dont il est extrait; 

M Ernest DAVID, négociant, demeurant à 
Paris, rue des Vieilles-Audriettes, 2 ; 

Ayant agi en son nom personnel et comme 
ayant charge et pouvoir, de M. Charles-Au-
guslin François ROUSSELLE, ancien négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Hauleville, 53, 
le tout ainsi qu'il l'a déclaré; 

El M. Pierre LABIt'OUSSE, propriétaire, de-
meurant à Paris, al'ée des Veuves, 19, aux 
Champs-Elysées ; 

Les susnommés ayant élé el se trouvant les 
seuls intéressés dans la société dont il va être 
parlé; 

Tant en leurs noms qu'èsdits noms, ont dé-
claré que la société formée par acte passé 
devant M" Foiild él Potier, notaires à Paris, 

3 31 décembre 1814, enregistré et public 
conformément à la loi, ayant pour objet ex-
clusif l'exploitation (les mines d'or déïiici;-
ri'nca, située* près la rivière de ce nom, dans 
la république de la Nouvelle-Grenade, el tou-
tes les opérations se raltach inl à celle exploi-
lalion, sous la raison sociale DUJAUD1X el 
Ce, pour trente années qui ont commencé à 
courir dti 1" décembre 1844, était et demeu-
rait dissoute, à partir du jour de l'acte dont 
est - x rail, el serait considérée comme nulle 
et non avenue, attendu le cas prévu par l'ar 
licle il des statuts, cl suffisamment constaté 
par le rapport de l'ingénieur de ladite société 
de l'impossibilité d'une exploitation avanta-
geuse uesdiles mines. 

Pour extrait, signé .- F OBI.D 

L'apport de M. Benjamin consiste en la 
somme de la,coo francs, et celui de M Ma-
zerjn en la mise en société des brevets d'in-
vention et de perfectionnement pris le 31 
juillet dernier, ponr lesdils tissus spongieux 
objet de ladite société. 

La socié.ô a commencé le I" août courant 
et finira le t" août 1861. 

Pour extrait. (6360) 

(6964) 

Etude de M" Martin LEROV, agréé, rue Trai-
née-Sl-Euslachc, t7. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris, 

le 7 août 1816, par MM. Panée ell-'rémery. 
arbitres-juges, enlre : 

1° M. l'aul-Ilenry XAVIER , propriétaire . 
demeurant A La Rochelle, canton sud de 
Melun ; 

2" M. Arlhur-Sixle-Nicolas comte DE TA-

RADE, propriétaire, demeurant â Paris, rue 
de lleaune, 2, d'une part; 

Et M. Viclor Auguste MOR1S, directeur de 
messageries, demeurant à Melun, rue de la 
Cerclerie, 3, d'autre part; 

11 appel i que ; 

La société en nom collectif qui exstalt en-
tre les susnommés, constituée suivant acte 
passé par devant Me Cocteau et son eollègue, 
notoires à Melun, en date du 16 décembre 
1845, enregistré, sous la raison sociale DR 

élé spécialement dérogé par l'acte ci-dessus TAKADE et C
e

, ayant pour objet le transport 
daté. ' des voyageurs, finances et articles de messa-

 1 gerics, de Paris à Nogent-sur-Seine el retour 
Suivant acle reçu par M' Mouehet, notaire parles bateaux à vapeur, est et demeure 

à Paris, le 17 août 1816, portant cette men- dissoute à l'égard de Al. Moris seulement a 
tion : 1 compter du t" août 1846. 

Enregistré è Paris, le 18 aoili l'sio, folio, Pour extrait. Martin LBROT . (6567) 
, reçu 5 fr., dixième 50 ecnl. 59, verso, c: 

(signé. Morin; 
M. Jan VAN DRUNEN, gérant do la compa-

gn e pour l'exp'oitatton des machines-com-
positeur el distributeur typographiques, et 
d 'uni) imprimerie modèle, dont 

D'un acte sous signature privée, fait dou-
ble à Paris, le 10 août courant, enregistré, 
folio 73, reclo, cases 4 el 5, le 18 Audit mois, 
par Léger, quia reçu 5 francs 50 cenl- pour 

le siège est ; droits ; appert que 

Suivant acte reçu par Me Em le Fould, qui 
en a minute, et M* Polier, son collègue, no-
taires à Paris, les 24, 27, 28 et 31 juillet, et 8 
août 1846, enregistré ; 

M. Victor DI.IARD1N, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Bondy, 26 ; 

Et les personnes commanditaires dénom-
mées audit aete; 

Ont fonr-é entre eux et lous ceux qui de-
viendraient propriétaires des actions ci-après, 
une société ayant pour objet exclusif l'ex-
ploitation des mines d'or de Malpaso, situées 
d;ns laprov nced" Mariquita, république de 
la Nouvelle-Grenade Amérique du Sud), el 
toutes les opérations se rattachant â cette ex-
ploitation. 

Il a été dit : 
Que cette société serait en nom collectif à 

l'égard de M. Dujardin, qui en serait le seul 
gérant responsable, et en commandite seule-
ment à l'égard de lous les autres intéressés, 
lesquels, en conséquence, ne pourrab-nt être 
passibles des charges et dettes de la société 
que jusqu'à concurrence de leurs parts d in-
térêts ci-après déterminées; 

Que la durée de la société était tixée à qua 
trevingl-dixneurans i partirdu jour de l'acte 
dont est extrait, sauf le cas de dissolution an 
licipée ou de prolongation ; 

Que bien que l'exploitation ait lieu à la 
situation même des mines, le siège de la so-
ciété a été lixé à Paris, au lieu qui serait in-
diqué par des annonces dans chacun des 
journaux consacrés aux annonces légales, en 
veitu de la toi du 31 mars 1833; que provi-
soirement le siège serait au domicile de AL 
Dujardin, rue de Bondy, 2a ; 

Que la société serait connue sous la déno-
mination de Socté é des mines d'Or de Mal-
paso i Nouvelle-Grenade! ; que la raison et la 
signature sociales seraient DUJARDIN et G'-; 

Que M. nùjardin aurait seul la signature 
sociale, mais qu'il ne pourrait en faire usage 
que pour les affaires de la société ; 

Que M. Dujardin, en son nom el en celui 
de : i" Juan de Francisco MARTIN; 2» Diego 
VIANA ; 3" Henri-Edouard MAL1XVAUD; 4 -el 
de M. Alexis JEAN, et le mandataire de : il 
Jean PAVAGEAU; 2» Pedro MAGIA; 3" Jose-
Rodrigoe DE LA TORRE ; 4» et Vente UEROS. 
apportaient à la société à laquelle ils en fai-
saient eu lant que de besoin toute cession el 
abandon nécessaires avec loule garantie soli-
daire entre eux : 

t° La propriété de la mine de Malpaso, avec 
toules ses circonstances et dépendances , 
dans l'état oil elle So trouvait, sans en rien 
excepter ni réserver, et telle enfin que M. 
Viana l'avait vendue à M. Molinvaud ; 

2° Le matériel dont l'inventaire esl demeu-
ré annexé à l'acle dont est cxlrait; 

3" Les procédés d'exploitation par les mé-
thodes employées en Sibérie, que M. Malin-
vaud a élé éludier; 

QUe le fonds social se composerai! : 
i» De la propriété de la mine, du matériel 

el des méthodes d'exploitation ci-dessus ap-
portées en sociélé par SIM. Martin et con-
sorts ; 

2" El de la somme de 1 56,650 fr. à verser 
dans ia caisse sociale par les souscripleurs 
d'aclions; 

Que le fonds social serait divisé en mille 
actions de 650 fr. chacune; 

Que sur ces mille actions, il en était attri-
bué sept cent cinquante neuf à MM Martin, 
Pavagéau. Macia, Rulrigucz, Ueros, Juan, 
Viana, Malinvaud et Dujardin, pour les rem-
plir du montant de l'apport qu'ils venaient 
de faire é la société, de la propriété do la mi-
ne, du matériel et des procédés d'exploila-
t'on ; 

Qui ces sept cent cinquante-neuf actions 
étaient par suite libérées du versement de 
leur montant, mais qu'elles ne aeraienl re-
mises aux ayaus-droii, qu'en échange des li-
tres de la propriété el du rapport des éludes 
de la mine par M. Malinvaud. 

Pour extrait; signé : Fonrn. (6362) 

Lesdils sieurs Gramain et delà Comté gé-
r ins de la société en commandite par actions, 
établie par eux el par M. Eugéne-Auguslt-
Soulange 110D1N lils, propriétaire, demeurant 
au Ghàteau-de Fromont, sous la raison so-
ciale GRAMAIN etComp , et sous la dénomi-
nation de Compagnie immobilière des serres 
des Champs Eljsées, suivant acte passé de-
vant ledii M« Vàlpinçon, les 5 et 7 avril 1846, 
et constituée définitivement, aux termes d'un 
acle passé devant ledit M« Vàlpinçon, le 30 
nai delà même année, raliiiée par acte reçu 
par le même notaire, lo 8 juin suivant, 

Ont : 
En exécution d'une délibération prise le 5 

juillet 1816, par l'assemblée générale des ac-
tionnaires de ladite soeélé. 

Arrêté, enlre aulrés modifications aux sta-
tuts de c- lie société, celles qui suivent : 

Les articles 18 et '.: 2 de l'acte des 5 et 7 
avril i s 16 sonl remplacés par les articles sui-

Art. 18'. 
La société sera administrée sous le contrô-

le d'un comité de surveillance par MM. dé 
la Comté et Gramain. 

, Art. 22e. 

La signature sociale appartiendra aux deux 
gérans, mais à la charge de ne l'employer 
que pour les besoins et affaires de ladite so-
ciété, el de n'en pas faire usage, séparément, 
sauf délégation générale ou spéciale. 

'tous traités, marchés, bîux, transports par 
voie d'endossement ou autrement, mandats 
sur la Banque ou sur les banquiers et dépo-
sitaires de la société et engagemens quelcon 
ques seront, ainsi que tous actes d acquise 
lions mobilières eu immobilières de vente el 
d'échange des biens de la société, de trans 
ferls de rentes et effets publics, signés de. 
deux gérans. 

Pour la publication dudit acle, Ions pou-
voirs ont été donnés au porteur d'une expé 
dilion ou d'un extrait. 

Exirail par M» Jacques-Ileetor Pinçon dt 
Vàlpinçon, notaire à Paris, soussigné, sur la 
minute dudit acte étant en sa possession. 

(6361) 

Elude de Me Eugène LEFEBVRE, agréé ou 
Tribunal de commère» de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

D'un acte sous seing privé fait quadruple à 
Paris, le 17 aoùl 184s, enregistré; 

Entre MM. Alfred-Nicolas-Eugéne-Flori 
mond MAtJPPIN, négociant, flèmeuranlà Pa-
ris,' rue Croix-des-Pelits^ehamps, 52; 

Michel-Armand LECOMTE, propriétaire 
demeurant à La Cliapéilé-Gaulièr (Eure); 

Et Mme Maric-Margucrite-Vicloiie PER 
ROTTE, veuve de M. Jean Lecomtc, demeu 
ran! au bourg du Sap; 

t.es deux derniers habiles à se dire seul: 
héritiers de M Jean-Leonor Lecomle, leur 
frère et lils, négociant, demeurant à Lyon 
décédé è Paris le 13 août 184S; 

Appert ; 
La société en noms collectifs établie entre 

M. Mauppin et feu M. Lccomte, sous la raison 
LKGOMTEetMAUPlN, pour faire le commerce 
de soieries el nouveautés en gros, avec mai-
son d'achat à Lyon, par acle privé du 20 jan 
vier 1811, enregistré cl prorogé par autre 
acle privé du 31 décembre 1841, enregistré 

Est dissoute par le décès survenu de .M 
Jean Léonor Lecomte, à partir duilit jour 13 
août 1? aoùl 1846; 

M. Mauppin demeure seul liquidateur. 
Pour exirail. 

Signé : Eugène LEFLEVRB . (6366) 

à Paris, rue d'Enghion, 32, a déclaré que les M . Adolphe-Joseph BENJAMIN, négociant, 
actions de capital attribuées el seuscriles demeurant a Paris, rue do Bondy, 48 ; 
ayant atteint le èhifffé de six cents, la so- j» M . Gabriel-Marie-Sauveur MA/.ERON , 
cièté était définitivement constituée. I ingénieur civil, demeurant rue Hauleville, 

(0365) I 32 ; 

 | Ont formé une sociélé en nom collectif 
Suivant aclo reçu par M» Emile Fould, qui ayant pour objet l'exploitation d'uu tissu 

en g n dé la minute, et son colléguo, notait «s , spongieux. 
é Paris, les 24, 27, 31 juillet el 8 août 1840, j La raison sociale est BENJAMIN et C», et 

enregistré ; ■ la signature appartient à M. Benjamin seul. 

Suivant acle passé devant Me Vàlpinçon, 
nolaireà Paris, soussigné, qui en a minute, 
el son collègue, lo 8 août 184t, portant la 
mention suivante ; 

Enregistré .â Paris, douzième bureau, le 8 
août 1846. folio, 52. reclo, case 3, reçu l fr. 
et 10 cent, de décime, signé Gancel, 

M. Jean-Baplisle-I.éon GRAMAIN, demeu-
rant il Paris, avenue dés Champs-Elysées, 39; 

Et M. Jean-Pierre-Joseph-I.éonce DE BOU-
SON DE LA COMTE, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Richepanse, 7. 

Suivant acte reçu par M« Emile FOULD, qu: 
en a la minute, et son collègue, notaires é 
Paris, le teaoùt 1816, enregistré; 

M. Pierre-Louis COliNUT-GENTÏLLE, mar-
chand tailleur, demeurant à Paris, rue Riche-
lieu, 87; 

Et M. François-Victor CORRAZ, marchand 
tailleur, demeurant à Paris, rue Ste-Anne, 
n. 40; 

Ont formé entre eux et les personnes qui 
deviendraient ultérieurement a. lionm lres 
une société en commandite par actions a\ant 
pour objet l'exploitation sur uue grande 
échelle, et principalement au comptant, du 
commerce ue marchand tailleur; 

Il a élé dit : 
Que la société serait on nom collectif a l'é-

gard de MM. Gornut-Gentillé et Gorraz, qui 
eu seront les seuls gérans responsables, el en 
commandite é l'égard de lous les porteurs 
d'aclions, qui ne pourraient, en aucun cas, 
être lenus des pet tes et charges de la sociélé 
au delà de leur mise de fonds; 

Que la durée de la soeiété était fixée a 
quinze années, à parlir du jour de sa consti-
tution, et qu'elle ne serait constituée que 
lorsque six cents des actions créées, y coin-
pris celles attribuées à M. Cornut-Gcntille, 
pour le remplir de son apport, auraient été 
souscrites; 

Que, dans le cas où cenombro d'actions 

n'aurait pas été souscrit dans les deux mois 
l'acle extrait, cet acle serait considéré 

0 nme nul et nonavenn, et que MM. Gornut-
Gentille et Corraz, comme les souscripleurs 
d'aclions, seraient complètement libres el 
dégagés vis-à-vis les uns des autres; 

Que le siège de ta sociélé était fixé à Paris, 
rue Richelieu, 87; 

Mais qu'il pourrait être transporté dans 
loule aulre partie de Paris que les gérans ju-
geraient convenables; 

Que la maison de commerce prendrait pour 
enseigne : AU noi DAGOEERT ; 

Que la raison el ia signature sociales se-
raient : CORXUT-GEXTILLE el C»; 

Que chacun des associé] en nom collectif 
aurait ia signature sociale , mais qu'il ne 
pourrait en faire usage que pour les affaires 
le la société; 

Qu'il leur était personnellement interdit de 
contracter, au nom de la société aucun enga-
gement par voie d'emprunt, souscription et 
acceptation dé lettres de change, billels et 
autres obligations analogues, la signature so-
ciale ne devant figurer, au surplus, sur aucun 
effet autre que ceux tendant à des recouvre-
mens. 

M. Coniul-Gcntille a apporté et misenso 
cièté le fonds de commerce de marchand 
tailleur qu'il exploitait à Paris, rue Richelieu, 
67, avec la clienielle et l'achalandage y alla 
chés, les ustensiles servant à son exp oita-
ioo, et le di oit ou bail des lieux où il s'ex-

ploiiail, sans en rien excepter ni réserver, 
mais sans y comprendre, bien entendu, les 
meubles de toute nature et objets d'ornemens 
qui pourraient y avoir élé placés. 

Lequel fonds a élé estimé, avec les acces-
soires, à la somme de 1 4o,ooo fr. 

De son côté, M. Corraz a promis de verser 
lans la société, aussitôt sa constitution, une 
somme de 20,000 francs en espèces. 

Il a élé du entre autres que MM. Cornut 
Gentille et Corraz seraient rempl s de ces ap-
ports en actions de la sociélé comme on le 
verra ci-aprés. 

Que le fonds social était fixé à la somm* de 
100,0 0 fr., jugée nécessaire pour donner à 
l'exploitation loul le développement dont elle 
était susc ptible; 

Qu'il était représenté par 1400 actions au 
porteur, de 500 fr. chacune. 

Que, sur ees actions, il en éteil attribué 
280 à M. Cornet-Gentille, pour le remplir de 
l'apport qu'il avait fait à la société de son 
fonds de commerce ; 

El à M. Corraz 40, comme équivalent du 
versement on espèces à faire par lui, ce qui 
faisait ensemble, 320 celions libérées qui 
leur seraient remises lors de la constitution 
de ia société; 

En sorte qu'il ne restait plus à émettre que 
1 ,080 actions; 

Que, sur ces 1,080 actions, il n'en serai 
émis pour le moment que 780, quantité alors 
jugée sdffisanle aux besoins de la sociélé; 
. Que, quant aux trtis cents autres, elles se 
raient, mises en réserve, el le placement n'en 
aurait lieu qu'ultérieurement, selon lo déve-
loppement des affaires sociales, mais seule 
meut sur la proposition des geians el après 
autorisation de l'assemblée générale des ac-
tionnaires expressément convoquée a ce 
effet; 

Que le paiement des actions, sauf celles 
attribuées aux gérants, qui étaient libérées, 
etleslmis cents mises en réserve, devrait 
être effectué, savoir : un tiers dons la hui-
taine delà constitution de la sociélé, un tiers 
deux mois après, et un liera quatre mois 
après le premier paiement. 

Et que les souscripleurs auraient le droit 
de se libérer auparavant. 

Pour cxlrait. Signé FOULD . (6363) 

1>i "»u «BS«I lie <-<mtnsifi-4'<-. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce ae 
Pans, duw AOÛT 184 O, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment t ouverture audit jour: 

Du sieur LOISELIER, peintre-vitrier, rue 
Meslay, 48, nomme M. Comuault juge-com-
missaire, et M. Thiebaut, rue de la Bienfai-
sance, 2, syndic provisoire (N" 0349 du gr.); 

Du sieur NALET, gaufnur.rue des Vinai-
griers, 32, nomme M. Gallais juge-commis-
saire, et M. Thiebaut, rue de la Bienfaisance 
2, syndic provisoire (N" 6350 du gr.). 

Du sieurCHRETIEN,lailleur,rue Feydeau 
14, nomme M. Gaillard juge-commissaire e! 
». Le frauçois, rue Louvois, 8, syndic provi-
soire i,N" 6352 du gr.); r 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont imités a se rendre au Tribunal de com 

merce de Pari-, salle des asseirblics des/ail 
liles, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur GIRAUt), md de vins, à Montmar-
tre, le 27 aoùl à 3 heures (N* 6343 du gr.); 

Du sieur DUIIMAR, fab. de papiers peinls, 
rue Ménilmontant, »4, le 2e août à 2 heures 
fS" 63 13 du gr.); 

Du sieur irilILÎPS el femme, loueurs de 
voilures, à Passy, le 26 août à 2 heures (N° 

6337 du gr.); 

Du sieur CHRETIEN , tailleur, rue Fey-
deau, 14, le 26 août à 12 heures (N" 6352 du 
Sr.); 

Du sieur NALET, gaufreur, rue des vinai-
;rier, 32, le 26 août à i heure (N" 6350 du 
r. ; 

Du sieur DUVOCHEL, herboriste, rue du 
Kour-Sl-Honoré, ti, le 27 «oùt à 3 heures (N" 

6347 du gr.}; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

anl sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , c/ue sur la nomination de 

VHtrcaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas con 
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TUF.VF.NIN, md de bois, rue Mont-
morency, 4i, le 27 aoùtà 3 heures (N« 61 13 
du gr.); 

Du sieur FALLÛT, grainelier, au Poinl-du-
lour, le 26 août à 3 heures (N" 0215 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence dt 

3f. le juge-commissaire, aux vérification et 

iffirmaliou de leurs créances i 

NOTA . Il esl nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma 
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres a MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans lt délai d-

vingt jours , à dater de ce jour, leun litre, 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. les crèancic-s : 

Du sieur DUCAR-BONNEAU, md de bou-
chons, à Montmartre, et à Paris, rue Aubry 
le-Boucher, 5, entre les mains de 91. Heur 
ley, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic de la lail-
hto (N° 6290 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 de la 

loi du a 8 mai i838, être procédé à la vèrifi. 

cation des créances, oui commencera immè 

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur VF.RO charcutier, fau-
bourg Saint-Denis, i, sont invités à se ren-
dre, le 27 aoùl à 3 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions, et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli (N-
4633 du gr.). 

Séparations rte Corp» 

et «le Bleus. 

Le 13 août 1846 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Françoise-llemon. 
de - Fanny BASSEV1LLE el Claude COC-
REAU, percepteur à cheval, à Paris, rue du 
Grand-Chantier, 5. 

Castaignet, avoué. 

JWCcc» et 1 n li u million». 

Du 19 aoùl. 

M. Loiseau, 44 ans, rue Neuve-des-Malhu-
ruis, 10. — M. Lachair, 83 ans, rue du Mat-
ché-Sîint-Honorê, se. — Mme reuve Mille, 
80 ans, rue Boucher, 3. — M. Iluarl, 49 ans, 
rue du Faubourg-Saint-Marliu, 181. — Mme 
Gautrot, 44 ans, rue du Faubourg-dn-Tem-
ple, 9î. -- Mme Chot, 52 ans, rue de Crusse-!, 
3. — M Roux, 35 ans, rue Saint-Martin, 1112. 
— M. Lccot, 56 ans, rue Jean-Pain-Mollet, 25, 
— M. Pelschelcr, 22 ans, rue des Coutures-
Saint-Gtrvais, 3. — Mme veuve Leroy, 29 
ans, rue de Montreuil, 96. — Mlle Itigal, 2J 
an*, rue saint-Louis-en-l'Ile, 67.— MmeT»-
regnier, 41 ans, place du Palais-Bourbon, il. 
— Mme Bourgogne, 72 ans, rue Pavée-Sainl-
André, il. — M, Moreau, 24 ans, nie des 
Mathurins, 4. — M. Aours,32 ans, rue Neuve-
Sainte-Geneviève, 2t. 

Son r se (tu 21 Août» 

i 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
—Fin courant 
Emp. 1844.... 
—Fin courant 
Napl. Rolhs.c. 
—Fin courant 

I e' c. | pl. ht. 

121 90: 122 — 
122 5 122 i 

83 70 83 75 
83 70 83 80 

101 60,101 00 

pl. bas 

121 90 
151 90 

83 65 
83 70 

101 60 

FMM .j Fin courant. 

s tjô —-

3 OJ0 

Fin prochain. 

122 60 

84 15 

d"c, 

122 -
121 S5 
83 n 
83 8» 

101 611 

TÔT 

d. 1 » 
d. > SG 
d. 1 » 
d. » W 

KEF.DU compt. à fin de m. 1 

s 0|0.. » 
3 0|O.. » 
Empr. » 
Nantes » 

D'un m. à l'»» lre 

32 1|2 

4 1|2 010 
4 010 
B. du T. 0 m. 3 1 [4 
banque 3470 —• 
R. de la Ville. 
Oblig. d° »39i 50 
Caisse hyp... 
—Oblig 
A. Gouin 1215 — 
Ganncron 
Soc. Baudon. 515 — 
Banq. Havre. — — 

— Lille... 
Gr. Combe... 
— Oblig 
— d° nouv.,.. 
LaChazotte.. 
Uaulo- Loire. 
Charb. belges 

4 Canaux ~ * 
—jouiss " ' 
Can. Bourg.. 

-jouiss ' 
Can. Sambre. K ! 
Lins Maberly 670 • 
— Pont-Remy _ ' 
Union iiniêre ~ ' 
Fil. liouenn.. —\ 
Lins Frevenl. ■* \ 
Soc. desAnn. " ' 
Forg.-Aveyr. -' 

d'Allai*- -
Zinc v. Mont. ~ \ 
— Nouv. M... "* 
— Gr. Mont.. - . 
Zi»c Slolb.... P- ' 
H. l'ourn. N- _ \ 
M.-S.-Samb.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

ASSEMBLEES BU SAMEDI 22 AOUT. 

NEUF HELEES .- Delapiace, charron, conc. — 
Franck, md de nouveautés, id. — Artis, 
cordonnier, id. — Mauraux, md de vins-
traileur, id. — Ilouy, tailleur, synd. - Stoc-
liieit frères, enl. de bdlimens, et Victor 
Stockleit personnellement, id. — ll.i-.tiat, 
charpentier, id. — Liandicr, md forain, 
vérif. — Richard ot Lesourd, nids do nou-
veautés, compte de gestion et délibér. — 
Lesouru, md de nouveautés, personnelle-
ment, id. — Fay, tapissier, clôt. — De-
biolle, md de vins en gros, id. 

MIDI i|2: Leouardy, lilateur de laines, Id.— 
Cahen. colporteur, synd. 

UNE HEURE 112 1 Thiébaut et Morisset, anc. 

mréchaux [errans, id. — Malo-Cudencl cl 
Legros, nids de chevaux, id. — Aureau, 
banquier, vérif. — Leinoray, grinelier, id. 
— Piaud, libraire, conc — Courtois, bi-
jojlicr, id. — Roherjol, mdde légumes, id 
y Dosportes, terreur de caisses do voilu-
res, clôt. — Eoël, bonnetier, id. 

TROIS USURES : clm mont, tôlier, id. — Fayé. 
libraire, id. — I.csage, serrurier, id. — 
Rotli, tailleur, synd. 

Dette act. 
— dilf. 
— pass. 

Auc. dilf. 
.3 0|0 1841 

Emp. Rom.. . 
Piémont 1235 — 
Portugal — — 
Haïti — — 
Autriche (L) — — 

33 1 |2 

5 3)4 

36 1|4 
ie2 

5 0|0 1840 
— 184-2.. 

4 1|2 0|0. 

3 0|»..--
2 1|2 0|0 
Banque.. 
- 1841. 

Soc. gén. 
_ réun. 

1Ç2 lloll... 

1120 
1820 

CHEMINS 

St-Germain . 
—Emprunt.. 
— d" 1842... 
Vers, droite.. 
— Oblig 

— d- 1843... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 
— Oblig 
Orléans 
-jouiss. 1846 
Emprunt 
Orl. à Vierz. 
— a Bord.... 572 50 
Paris à Lyon. 527 50 
LyonàAvign. 

1105 — 

402 50 

262 50 
967 50 

700 — 
1120 — 

DR t'SR. 

u. du Nord.. 

Fampoux-.-" 
Slrasb.-BaW-

-Oblig ■-
Paris-Straso-

Mulh. à I*-
Marseille 
Montpellier... 

Bord, à la '•' 
_ à Cette-

'Sceaux ■•• 

Ain. à B» ul-
lUonlereau...-
Tours-Naines 
Andrezieiix-

Dieppe 
Anvers.---
Napl.-Cast-

■Ai 

JI8 H 

49» » 

480 

50! W 

390 -
525 -

Enregistré à Paris, lo 

F. 

Reçu, un fr»,»o dii ceutawia, 

Août nue. M>MMEIUË DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-iMlVtllUltINS, 18. 

:■■>, 

Pour légalisation de la signature A. Gvtoti 

le maire du arroiidi»»»
ent

' 


